
-,' . 

16 AOÛT 1944 

PARAISSANT LE 1" ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 


, 

DU TERRITOIRE DU TOGO 

P' d . P,:a.r po~teur 0\1, par la poue.l
'AU IfOtnpto.nt. il i'ilDpriltierie: 3. Fr. 

l"lX u .aumo:ro Togo. Fmnce et Colonl",&: 3. ft, 50 
Etr"nger: Port en $UI. 

SOMMAI ft E 

PARTIE OFFICIELLE 

ABONNEMENTS 

UN AI'< • IX MOI$ 

TOI!0' France et Colonie". , .. 11) fr, 40 fr, 
Ettan r \ Pays ,il denli~mcif 100 k bU fr, 

te i Paye i plein tarif 12.0 if. 70 ff, 

ABONNEMENTS ETANNONCES 
Pour le$ alxJ'IUUlmelltl et ':uu.Ollee,. s'adretser 
au Directeur de 1'F.cole ProfeSlli<"utelle de la 
~Ii~~ion Catholique de LOMB. TOGO. 

Us eomnu:n«ot par le premicr nu.oro d'un 
mois. et JI(' t<,rmÎ.IlCQt par Je d."oln Ilumoro d'ull 
deI! <4 uimeU..e" 

Lell llQOnnemellUi. 
p;:i.yables d·aTanco. 

ACTES 
1924 

7 février 

21 mars 

1943 
30rn.... 

'944 
17-janvier 

27 mai 

27 mai 

" juin 

OU POUVOIR CENTRAL 

Loi reIaHve aux témoÎlls des. actes 
de naissance et de déeès • • . . 

Décret rendant applicable aux colo~ 
nies, autres que la, Martinique, la 
Guadeloupe et la R~union ainsi 
qufaux pays de protectorat dépen­
dant du ministère des colonies! 
1. loi du 7 février 1924 rel.!ive 
aux témoins des ades de naissance 
~! de décès. (Anêté de prom.utga­
lion N0 389 Cab, dl, 28 ;uil/.el 
1944) , • . . , . , . . , • 

Décret N0 869 du président du Co­
mité national intervenu à Londres, 
remplaçant par de nouvelles dis­
positions l'article 5 du décret du 
6 août 1921, portant organisation 
générale du personne[ des tréso­
reries{ coloniales. (Arrêté de pr,o­
mu/galion No 404 C,~, du 3 aoûl 
1944) . , • • . . " , , ',' 

Ordonnance reIative au:\ procédures 
pénales demeurées indécises du fait 
de l'interruption des communica­
tions avec la Métr'lpole . . • . 

Déeret rendant applicable dans, les 
territoires relevant du Commis­
sariat aux colonîcs, autres que les 
Antilles et la Réunion, l'ordonnan­
ce du 17 janvier 1944, relative aux 
procédures pénales demeurées in.. 
ijéCÎses du fait de Pinterruption 
des communications avec la Mé­
tropole. (Al'r&tJ de prol7Wlgalion 
N° 390 C.b. du 28 jaitlel 1944). 

Oroonnance relative à la réglemen-:­
tation du régime des prix dans les 
colonies, pays de protect'lrat et 
terrîklires sous mandat, dépendant 
du Commissariat aux col'lnies. 
(Al'rNé de promalgalion N0 405 
Cab. du 3 aoBI 1944) . . . ' , 

Décret portant modification au statut 
de la magistrâture coloniale. (AFI:ê- ' 
té 'de promu/gatlon NO 391 C.b. 
lÙi 28 ;ltillel 1944) • • • . _ 

388 

388 

389 

389 

399 

390 

390 

::u:In_cel et r'dame. sont 

16 juin 

22 juin 

28 juillet 

ACTES 
1944 

22 jUillet 

25 juillet 

25 juîllel 

Additif à 'l'arrêté 

'1 

1944­

26 juillet 

28 juiIlet 

l' 
28 juillet 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La ligne ... 0.: ••••• : •••••.• : ••••••••• 4fr• 
Miaimum .•.•• " .... , •... '. , ••.• ' .• ', 2{l:fr. 
La pafe' .: .... , •.••.. , .....• , ...•••• 400 ft. 
Cb1l;que :uuu.laee répfHoiè:: 1lI0itii p"Îl:; minimum 20 Er. 

c'é tarif ru:: .'.oplil:Jue pal aux tabk:aua III aux Îrt ....Ho... 

f.itu en e.rAAtères plu. petit, q ... e.ult d .... t ••t.· cl. 

Journal. .. 

POUrJèl rétlame•• demandez 10 tarif .puial. 


Décret modifiant l'alinéa 2 de iJar­
ticle 128 du décret du 30 décem­
bre 1912 sur le régime financier 
des colonies (cautionnement des 
receveurs municipaux). (NrêM de 
promu/galioll N0 400 Cab, du 3 
oolll 1944) , , . , . , , .' 390 

Décret constatant la nullité de l'acte 
dit « décret du 29 aont 1942 » 
portant réorganisation du eadre 
général des ports et rad"" dès 
colonies. (ArrêM de promrdgolioll 
N0 407 Cab. lÙi 3 aoûl 1944) '. 391 

Arrêté lntercommissarial relatif à la 
réquisition des avoirs en doUars' 
des Etats-Unis en oompte. (Arrêté 
de promulgation No 426 C.b, du 
15 lUJBt 1944) , , • , , . .' 391 

OÙ HAUT-COMMISSARIAT 

No 2049 TP. - Arrêté général por­
tant modifications à certains tarifs 
sur le réseau du Togo . . . , 392 

N° 2064/BLoc./Aof- - Arrêté général 
portant inscription sur une Hste 
d'ennemis. • 393# • • • • • • • 

N0 2065/BLOC./AOf. - Arrêté général 
plaçant S'lUS séquestre des biens 
ennemis ou sous c'lntrôle de per~ 
sonnes inscrites sur les listes offi­
cielles d'ennemis , . • . 393 

No 487 du 14 février 1944, fixant la 
liste des pcrsùnnes qualifiées pour 
remplir les foncti'lns intérimaires 
du siège l dans le ressort de ,la 
COUr d'Appel de l'A. 0, F, et 
du Togo, pendant' ~'année 1_944. . 393 

ACTES OU POUVOIR, LOCAL 

N0 381 p. - Arrêté fix.nt les condi­
tions et le programme du co"noours 
pour l'entrée dans le cadre l'lcal 1 
des commîsd<s p, T. T. du Togo.! 394 

N° 392 AE./3 Arrêté autorisani 1. 
vente des fils de (aine et prescri... 
vant la déclaration des stocks de ,/
certaines marchandises . ~ J 395 

No 393 AE- - Arrêté instituant une 
carte d'alimentation indigène dans 
la commune-mÎxre de Lomé . ./ 396 



- .. 

JOURNAL OFFICIEL DU TERR1TOlRE· DU TOGO 16 aopt 1944 

. 29 juillet 

29 juillcl 

31 jumet 

1er août 

1er août 

5 août 

5 août 

5 août 

7 août 

No 397 ~E. ~ Arrêté déclarant infecté 
de peste bovillè 1. canton KadjaUa 
(Subdivision de Lama-Kara). . d 396 

N0 398 SE. ~ Arrêté déclarant infecté 
dè peste bovine le .canton d'Ataloté 
(Subdivision de Mango) . . • .; 397 

N0 400 AE. Arrêté fixant certaines 
conditions de vente en gros: ." ../ 395 

N0 401 ,",/3 - Arrêté portant fixa­
tion du prix de vente du pétrole, 
d'huiles et de graisses à moteur_ 397 

NO 402 F. - Arrêté créant la station 
de repos de Misahohé ,t en régle­
mentant le fonctionnement. . • " 397 

No 336 E. - Dédsion m~difiant la 
décision No 63 E. du 8 février 1944 
fixant les dates des vacanCes pour. 
l'année scolaire· 1944 . . . . .. 398 

N0 408/AE./3,·- Arrêté réglementant 
la oonsommation du lait de con~ 
serve • ..". . . . . . . . .: 398 

No 410 55. - Arrêté portant retrait 
des autorisations d'ouverture des 
dépôts de m~dicaments . . • ,;. 398 

No 411 AE_ - Arrêté fixant les prix 
d 1acbat des amandes et beurre de 

. karité - campagne· 194ri . • ~! 399 
N0 413 p. - Arrêté modifiant l'arti­

de 3 de l'arrêté N0 161 du 24 
mars 1934 réglant à nouveau le 
statut du personnel civil des cadres 
locaux indigènes à' l',exteption du 
personnel des· travaux pubiics et 
des chemins de fer du Togo. 399 

Additif à la décision No 604 
fixan! 

TP. 
la 

du 20 septembre 1943 
liste des véhicules. 

exempts 'de réquisition • . . j 400 
Additif aux arrêtés No, 261 D. du 19 mai 1944, 291 o. 

et 292 1). du 3 juin 1944 relatifs 
aux taxes de magasinage des mar­
chandiSf!S constituées .en dépôt dàns 
le magasin des douanes, et au tarif j 
"fiscal d'entrée . . . . • . . ,-J 400 

PersoQnel 400 
Divers " 405 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et ct1mmuniealions 

Avis de oonoours (Commis des P.· T. T.) . 
Côte Française des Somalis. (Arrêté N0 259) 
Avis au commerce relatif à l'exportation des 

chèvres et moutons 
Domaines . • • . , . . . 

....• .... 
407 
407 

peaux de 
409 
409 

, 
PA.BTIE OJ1'FICIEL)'.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
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Aclcs de naÎssanctl cf de décès 
, 

No 389 Cab.- Par arrêté du Oommissaire de la 
République au'[.ogo p. i. en date du: 

28 juillet 1944. - 'Est promulgué dans le territoire 
du ~ogo le décret du' 21 mars 1924 rendant appli­
cable aux colonies, autres que la Martinique, la Guade­
loupe et la Réunion ainsi qu'aux pays de 'protectol1lt 
dépettdant du Ministère des colonies, la loi du 7 février 
1924 relative aux témoins des actes de naissance et 
de décès, 

\ 
LE PRÉSIDENT DE l.A RÉPUBl.IQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport -du minis1re des colonies et du garde des-
sceaux, ministre de la justice; 

Vu l~artiele 16 du' sénatus<onsuUe '·du 3 mai 1854; 
Vu l'article 4 du décrel du 1er décembr.e 1858; 

Vu la loi du 7 février 1924 relative aux témoins des actes:. ~ 
de naissant;e et de décès; _ .~ 

DECRETE: 
ARTICl.E PREMIER. La loi susvIsee du 7 février 

1924 est rendue applicable aux colonies, autres que· 
la Martinique, la Guadeloupe et. la Réunion, ainsi 

r 	qu'aux pays de protectorat dépendant dû ministère 
des colonies. 

AJT. 2. - Le minist~e des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en. 
ee qui le concerne, de l'exécution' du présent décret. 

Fait à Paris, le 21 mars 1924. 

A. 	 MIl.l.ERAND, 

Par le Président de la République: 

Le ministre des Colonies, 
A. SARRAUT. 

Le. garde des sceaux, ministre de la. iastice, 
Maurice COl.RAT. 

LOI du 7'février 1924. 

Le 	Sénat et la Chambre des députés ont adopté; 
Le' Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit; 

PREMlERE PARTIE, 
Acles de naissunce 

ARTlCl.E PRI;~"ER. - Le deuxième alinéa de l'article 
56 du code civil est ainsi modifié: 

« L'âcte de naissance sera rédigé i,mmédiafement ». 
ART. 2. - Le premier alinéà de l'article 57 du oode 

civil est ainsi modifié: . 
« L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure et le' 

U~u dè la: naissance, le sexe de J'enfant et les prénoms 
qui lui seront donnés, les prénoms, noms, âges, profes­
sionset domiciles des père et mère et, s'il y a lieu, 

. ceux du déclarant. Si les père et mère de l'enfant 
naturel, ou l'un d'eux, ne sont pas désignés à l'officier 
de l'état civil, il ne sera fait sur les registres aucune 
mention à ce sujet », 

ART. 3. - Le premier alinéa de l'article 59 du oode 
civil est ainsi modifié ': 

" En cas de naissance pendant un. voyage maritime, 
il èn sera dressé acte dans les trois jours de l'accouche- . 
ment, sur la déclaration du père, s'il est à bord ». 

Ile PARTIE 

Acte de déCès 

ART. 4. - L'article 78 du code civil est ainsi m0­

difié : 
({ L'acte de décès' sera dressé par l'officier de l'état. 

civil de ·Ia oommune où le dOOès·a eu lieu, sur la décla­
ration d'un parent du d~funt ou sur celle d'une person­
ne possédant sur son état civil les renseignements les 
plus çxaclj; et )es plus complets qu'il sera possible ». 
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ART: 5. - L'article 79 du code civil est ainsi mo­
difié : 

« L'acte de décès .én'lOcera : 

« '10 ~ Le jour, l'heure et le lieu du dé"ès; 

« 20 -' Les prénoms, nom, date et lieu de nais­


sance, profe,ssion et domicile de la personne décédée; 
« 30 - Les prénoms, noms, professions et domiciles, 

de 'ses père et mère; \ ' , , 
« 40 - Les prénoms et nom de l'autre époux; si là 

personne décédée êtait mariée, véuve ou' divorcée; 
« 50 - Les prénoms, nom, âge, pr:ofession' et do­

micile du déclarant et, s'il y a lieu, SOn degré de' 
parénté avec la personne décédée.' , 

« Le tout, autant qu'on pourra le savoir ,,: 

ART. 6. - Le premier alinéa de Farticle 86 du oode 
.civil est ainsi modifié: ' , 

« Encas de décès pendant un voyage maritime et 
dans les droonstances prév'ues à l'article 59, il en sera, 
dans les vingl-quatre heures, dressé acte par les offi­
ciers instrumentaires désignés en cet article et dans 
les formes qui y sont prescrites ». 

ART. 7. ~ La présente loi est applicable aux 0010­
;nies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et 
par la Chambre 'dd députés, sera exécutée oomme 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris; le 7 février 1924. 
A. MILLERAND. 

Par le Président de la République: 
Le garde des sceaax, millistre de la ;astice, 

Maurice COLRAT. 
Le mi/listre de l'intérielJJ', 

Maurice' MAUNOURV. 
Le ministre de la marine, 

RAIBERTI. 1 

Le ministre des Colonies, 
A. SARRAUT.----_....:. 

Trésoreries coloaialca 

No 404 Cab. - Par arrêté' du COmm'ssaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

3 aQût 1944. - Est promulgué dans le territoire 
du 'f,ogo le décret nO 869 du Président du Comité 
National intervenu, à Londres .le 30 mars 1943 rempla­
çant par de nQuvelles dispositions l'article 5 du décr,et 
du 6 août 1921, portant organisation générale du per­
sonnel des trésoreries ooloniales. 

LE GÉNÉRAL DE GAULLE, CHEF DE LA FRANCE COM­
BATTANTE, PRÉSIDENT DU COM1TÉ NATIONAL, 

Sur la proposition dù oommissaire national 'aux finances 
'et du 'commissaire national aUx colonies; 

Vu l'ordonnance du 24 septembre 1941. portant Organisation 
des pouvoirs publics -de la France Combattante; , 

Vu le décret ,dit 6 aoUt 1921 et les actes modificatifs subsé­
quents, portant organisation du personnel des trésoreries 
coloniales ; 

DECRETE :. , 
ARTICLE PREMIER. - L'artide 5 du .décret du 6 août 

1921, portant organisation du personnel des trésore­
,ies ooloniales, est remplacé par les dispositions sui­

. vantes: 
« Art. 5. - ILes nominations au grade de payeur, 

et aux classes dans 'le grade, wnt prononcées par le 
ministre des finances, après avis du ministre des 0010­
nies >l. 

ART. 2. - Le commissaire· national aux finances et 
le cOmmissaire national ,aux colonies sont chargés, 
chacun en cé qui le concerne, de l'exéçution du présent 
décret qui sera publié au ;ourn.al officiel de la France 
COmbattante. 

.Londres, le 30 mars 1943. 
C. DE GAULLE. 

Par le Président du COmité national: 
Le commissnire fLotioJUJ.l aox titulilces, 

,- , A. DIETHELM. 

Le commissaire fLational tulX colonies, 
R. PLEVEN. 

Décret du 6 août 1921 prom~lgué BIt A. O. F: le 
18 'Octobre 1921 - J" O. A. O. F, 1921, page 763. 

Procédures pinaJea 

•No 390 Cab. - Par arrêté du COmmissaire de la 
République au Togo 'p. i. en date du : 

28 juillet 1944. - Est promulgué dan~ le territoire 
du Togo le décret du 27 mai 1944 rendant applicable 
dans les territoires relevant du COmmissariat" aux 
COlonies, autres que les Antilles et la Réunion, l'or­
oontiance du 17 janvier 1944, relative aux procédures' 
pénales 'demeurées indécises du fait de l'interruption 
des oommunications aV,ec 'la Métropole. 

'LE COMITÉ, FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATlO,NALE, 

Sur le rapport du Commissaire aux Colonies·;·' 
Vu l'article 18 du sénatus-oonsulte du 3 mai 1854; 
Vu l'ordonnance du 17 janvier 1944, relafive aux procédures 

pénales demeurées indécises du fait de l'interruption des .com­
mU(lications avec' la métropole; , 
. Le Comité juridique entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue ",pplicable dans 
les territoires relevant du COmmissariat aux COlonies, 
autres que les Antilles et la, Réunion, l'ordonnance 
du 17 janvier 1944, relative aux procédures pénales 
demeurées indécises du fait de l'interruption des rom­
munications avec la m'étropole. 

ART. 2. - Le Oommissaire aux Colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Française. 

Alger, le 27 mai 1944_ 
, DE GAULLE.. 

Par 1e Comité Francais de la Libération Nationale: 
• > 

Le Commissaire aux Colonies,,' 
R. PLEVEN. 

ORDONNANCE da 17 ;aJtvier 1944. 

LI' COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le Mpport du Commissaire à la justice; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 194:3 portant institution du C0­

mité. français' d~ la Libération nationalei" 
Le, Comité juridique eptendu; 

ORDONNE: 

ARTlCLE PREMIER' -- Lorsqu'une procédure Crlm!~ 
nelle rOu correctionnelle soumise à la Cour de Cassa-, 
tion avant l'interruption des communications avec )a 
métropole demeure, du fait <;le cette interruption, 00- ' 
core indécise,i1 est, toutes les fois que le Ministère 
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public ,ou la partie civile lereq/lièrent, procédé, ainsi 
qu'il est dit au Livre deuxième, titre IV, chàpitrè VII 
du Code d'Instruction Criminelle. . 

ART. 2. - La' présente ordonnance sera publiée au 

Jou;nal Officiel de la République Française et exécutée 

comme Loi. 
 , ~ 

Alger, le 17 janvier 1944. 
DE GAULLE. 

, Par le O:>mité Français de la Libération Nationale: 
Le COlnmiss.di.re à la Justice, 

FranQOis DE MENTHON, 

Ré,lme du prl" 

No 405 Cab, - Par arrêté du Commissaire de la 
Répllblique au T-ogo p. i. en date du : 

3 août 1944. Est prortmlguée, dans le territoire 
du Togo l'ordonnance du 27 'Vai 1944 relative à la 
réglementation du régime des prix dans les colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat, dépen­
dant du Commissariat aux Colonies.. 
LE, COMITÊ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur Je rapport du Commissaire aux Colonies j 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co-­

mité françaîs de la Libération nationale; , 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu les décrds des 25 août 1937 et 25 avril 1'938, tendallt 

à réprimer toutes augmentations illégitimes des prix dans leS 
colonies) flYs de protectotat, territoires sous mandat dépendant 
du 'tninistere des colonies, autres que la Guadeloupe, la Marti ­
nique et la Réunion; 

Vu le décret du 5 novembre 1937, tendant à réprîmc:r toutes 
augmentations iHégitimes des prix dans les colonies de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion; , 

Vu l'ordonnance du 2 septembre 1946 relative aux modalités ' 
du rétablissement de la l~galité républicairi'e à la Côte française 
des Somalis, spécialement en son article 7; 

Vu l'ordonnance du 10 septembre 1943 relative à la réglc­
rnentatkm du ravitaillement en A. O. F. et au Togo; 

Vu l)ordonnance du 4 "janvier 1944, relative aux modalités 
du rétablis~emellt de la légalîté républicaine à la Ouyan~, 
spécialement en son article 7; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans les colonies, pays de 

protectorat et territoires SOnS mandat dépendant du 
t..ommissariat aux Colonies, la réglementation sur le 
régime des prix est et demeure fixée par décret.

•ART. 2. Dans ceux dès territoires ci-dessus dési­
gnés, où a reçu force d'ordonnance l'acte dit ," 10i du 
14 mars 1942 " de l'autorité de fait se disant gouver­
nement de l'Etat français, codifiant le régime des prix 
aux colonies, ·cet acte et les textes subséquents reQOi­
vent force de décrets. 

ART. 3. Sont a~rogées toutes dispositions anté­
rieures 'contraires à la présente ordonnance, spéciale­
ment celles des ordonnances susvisées du 2 septembre 
1943, du 10 septembre 1943 et du 4 janvier 1944 en 
ce qu'elles ont attribué force d''Ürdonnance à l'acte dit 
« loi du 14 mars 1942 ,,_ . " 

ART. ,4. ..c. La' présente ordonnance sera publiée au 

JourlULl Officiel de la République Française et exécutée 

oomme loi. 


Alger, le 27 mai 1944, 

DE GAULLE 


Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

[(1 Commissaire IlJJX Colonies, 

R. PLEVEN. 

TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1944 , 

Hagistr.turc -coloaialc 
r- ­

No 391 Cab. - Par arrêté du' CommissaÏjre de la 
République au T-ogo p, i. en date du : 

28 juillet 1944. Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret du 14 juin 1944 portant modificati'Ün 
au statut de la magistrature coloniale. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOlRE DE LA RÊPUBLJQUe 
FRANÇAISE, 
Sur lè rapport du commissaire aux colonies et du commis-:­

saire à la justice; , 
Vu le décrèt du' 2 octobre' 1,943 <fixant l'organisation d 

le fonctionnement du Gomité français de la - libération natio­
nale; é 

Vu le décret du 22 .oQt 1928 fixant le statut de 1. m.gis­
trature coloniale, ensemble le décret du II octobre 19<13 le 
modifiant, pour la <Jurée des hostiHtés t 

Vu le décret du 3 juin 1944 relatif à l'exerdce de la pré­
sidence du Gouvernement prOVisoire de la République française 
pendant l'absence du général de GauHcj 

DECRÈTE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 4 du décret du 11 

octobre 1943 susvisé est abrogé et remplacé pa~ les 
dispositions suivantes: 

Art. 4. (nouveau). - Pendant la durée des hostilités 
et si les nécessités du service l'e'!dgent, les magistrats 

,jusqu'au 5e degré inclus peuvent être désignés pour 
servir dans un ress'Ürt quelconque, sans qu'il soit tenu 
compte de leur grade. 

Ces désignations n'aumnt aucune r,épercussion sur 
le grade, l'ancienneté dans le grade, la solde et les 
titres. à l'avancement. 

ART. 2. - Il est ajouté un article 4 bis ainsi conçu : 
Les chefs du service judiciaire pourront, par décisi'Ün 

motivée, affecter les magistrats jusqu'au 5e degré 
inclus, à un poste quelconque du ressort, même infé­
rieur 'à leur grade. 

ART. 3. - Le commissaire aux colonies et le com­
missaire à la justice s'Ont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au JOllrltllt Officiel de la République française_ 

Alger, le 14 juin 1944., 
Henri QUEUILLE. 

Par le O'Üuvernement provisoire' 
de la République française: 

Le Commissaire aux Colonies, 
, R. PLEVEN, 

Le COllllllissdire à ta Justice, 
, FranQOis DE MENTIiON. 

No 406 Cab. -- Par arrêté du 'Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

3 août 1944. - Est pr'Ümulgué dans le tert'it'Üire 
du Togo le décret du 16 juin 1944 modifiant l'alinéa 
2 de l'article 128 du décret du 30 décembre 1912 sur 
le régime fina,!cier des oolonies (cautionnement des 
receveurs municipaux). 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RtPUBLIQUE 
FRANÇAISE, 
Sur le rapport du commissaire aux colonies et du commis­

saire aux finances j 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du C0­

mité fran~ais de la l:.ibération na1ionale, ensemble l'ordon­
nance du 3 juin 1944; 
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Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant Porganîsation et le 
fonctionnement du Comité français de la Libération' nationale;_ 

Vu le décret du 7 juin 1943 modifié par 1.. décrels des 
4 septemhre et 18 ocwbre 1943, portant création tic commis­
sariats . du Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 30 décemhre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamm~nt l'article 128, modifié par le décret 
du 28 août 1928; , 

Vu le décret du 3 juin 1944 relatif à l'exercice de la pré­
sidence du Gouvernement provisoire de Ja République f~ançaise 
pendant l'absence du général de Oaulle; '\ 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. l'alinéa 2 de l'article 128 du 
décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des oolooies est annulé et remplacé par les dispositi'ons 
suivantes (texte nouveau); 

« Le cautionn'ement dont les receveurs municipaux 
spéciaux, nommés dans les colonies par application 
de l'article 156 de la loi municipale du 5 avril 1884, 
devmnt justifier, comme il est dit ci-dessus sera fixé,. 
en ?pplication des dispositions de l'article 42 de la loi 
de finances du 26 janvier 1908, à quatre fois le pro· 
duit de l'empl,oi jusqu'à 5,000 francs, à cinq fois la 
portion du traitement comprise entre 5.000 et 10.000 
francs, et à six fois la portion du 'traitement qui dépas­
se 10,000 francS. "­

Le cautionnement en numéraire ou en rentes peut­
.être remplacé par la garantie collective d<:- l'association 
française du cauHonnement muruel ». 

Le reste sans changement, 

ART; 3: :..... Le commissaire aux colonies et le com­
missaire aux finances sont chargés, chacun en ce qui 
le ooncerne, de l'exécution du préserit décret qui sera 
publié au J.01tI'nai Officiel de I.à République Française, 

Alger, le 16 juin 1944. 
Henri QUEUILLE, 

Par le Gouvernement provisoire 
de la République française; 

Le Commissaire tJJJx Colol)ies, 
R, PLEVEN. 

Le Commissaire aax FilUllU:es, 
Pierre MENDEs-mANcE. 

Cadre: lIéairal d •• ports el rad.s dei coloaic. 

. No 407 Cab. - Par arrêté du Coll1missaire de la 
République au Togu p. i. en date du : 

3 août 1944, Est promulgué dans le territoire 
du TQgu le décret du 22 juin 1944 constatant la n'ul­
lité de l'acte dit « décret du 29 août 1942 }) portant 
réorganisation du cadre g"énéral des ports et rades 
des colonies, 

LE GOUVEIlNEMENT· PIlOVlSOJRE IDE LA 'RÉPUBLIQUE 
FR~NÇAISE, 

Sur le rappOrt du commissaire aux colonies i 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porlant institution du Co-­

mité français de la Libération nationale, ~nsemble l'ordonnance 
!lu 3 juin 1944; 

Vu le dêcref du 18 mai 1930 portant organisation d'un 
ndre général des ports et rades des colonies j 

DECRETE; 
ARTlcLE PREMIER. - Est et demeure nul l'acte dit 

« décret du 29 août 1 942 » portant création du cadre 
général des ports et rades des colonies, 

Echappent toutefois à cette nullité les effet~, résul­
tant de l'application du dit acte entre la date de sa 
mise en vi~eur et celle de l'application des décrets 
des 27 septembre 1943 et 29 janvier 1944, relatifs à 
la solde ~t aUX accessoires de "aide du personnèl en 
servîce en A. O. F., al! "f,ogu, ,à la M'artinique, à la 
Guadeloupe et à la Guyane.· 

ART, 2. -. Le oommissaire aux oolonies est' chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
JOamlll OffiCiel de la République Française, 

Alger, le 22 juin 1944. 
OE GAULLE. 

Par le' Gouvernement provisoire l: 
de la République française: 

• LI! Commissaire aux Colonies, 
R, PLEVEN. 

Avoirs .. a dollars d.. Rlall-Uni. 

No 426 Cab. - Par arrêté du Commissaire dê la 
République au Togo p. 1. en date du : . 

'15 août 1944, - Est promulgué dans le territoire du 
Togo l'arrêté interC<)inmissarial du 28 Juillet 1944 
relatif à la réq;uisition des avoirs ,en dollars des Etats­
Unis~ en compte, 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par voie d'affichag,e à la Mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles et subdivisions ainsi que 
dans tous les bureaux de postes du Territoire. 

LE COMMISSAIRE AUX FINANCES, LE COMMISSAIRE AUX 
AFFAIRES ETRANOÈRES ET LE COMMISSAIIlE AUX COLO­
NIES; 

VU l'Ordonn.nCé du 5 Octohre 1943 relative à 1. déclara­
tion et au blocage des avoirs en Or et des avoirs à l'étranger 
ou en devises étrangères j 

Vu liOrdonnance du 2 Février 1944 transformant la Caisse 
Oentrale de la France libre en Caisse Centrale de la rranc-e 
d'Outre..Merj 

Vu l'Ordonnanee du 1er Mai 1944 relative à la réqut.. 
sition des avoirs én or et des avoirs à l'étranger ou en devises 
étrangères ; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER, n est procédé dans les condi­
tions définies par les articles ci-dessous·à, la réquisi­
tion au profit du fonds de, stabilisation dès changes 
créé par l'Ordonnance du 2 Février 1944 des avoirs 
en dollars des Etats-Unis en 'compte, 

ART. 2. - Les personnes physiques ayant la nationa­
lité française ou la qjJalité de sujet ou de protégé 
français et ayant leur résidence habituelle dans un dés 
territoires énumérés à l'article 8 ci-dessous et ' les 
personnes morales pour leurs établissements dans l'un 
des territoir.es énumérés au-dit article 8 Qui sont titu­
laires de comptes en dollars des Etats-Unis ouverts à 
leur nom sOit aux Etats-Unis soit dans un autre 'pays 
étrang<:-r, doivent donner à leurs eorre'jpondants les 
ordres nécessaires pour que les disponibilités de ces 
comptes soient versees au compte ouvert aux Etats­
Unis au nom de l'Office des Changes du territoire où 
ces personnes 'ont leur résidence ou leur établissement; 
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l'obligation résultant du présent article incombe, lors­
que le titulaire du compte est absent ou empêché, à 
son fondé de pouvoirs. 

, 1 

ÀRT. 3, - L'obligation prévue à l'article 2 doit être 
exécütée par les intéressés dans un délai de deux mois 
à dater de la publication du présent arrêté, les intéres­
sés doivent libeHer les ordres de virement au profit 
du compte aux" Etats-Unis de l'Office des Changes 
Sur des formulaires qui leur seront délivrés par l'Of­
fice des Changes; l'Office dès Changes se chargera 
de la transmission des ordres aux Etats-Unis. 

Ain. 4. ~ Lorsque les personnes visées à l'article 2 
sont des Etablissements de Ban'lue, ceux-ci doivent 
donner ordre par télégramme à leurs correspondants 

" aux Etats-Unis de" faire le virement au compte aux 
Etats-Unis de l'Office des Changes avant l'expira­
tion d'un délai de deux mois à dat~r de 1:1' publication 
du présent arrêté. 

ART. 50' - Les dispositions du présent arrêté s'appli­
quent aux Etablissements de Banque l'ensemble de 
lellrs avoirs en dollars des Etats-Unis en.compte tels 
que définis à l'article 2 que ces avoirs "leur appar­
tiennent en propre ou 'lIU'ils forment la contre-partie de 
compte en doHars des Etsts-Unis ouverts sur leurs 

"livres au nom de leurcJient,"dans ce dernier cas chaCl.ue 
Etablissement de Banque intéressé est autorisé à con­
vertir en comptes en francs les comptes dollars ouverts 
sur ses livres dans la mesure où la contre-partie" en est 
représentée par des avoirs en dollars "effectivement 
cédés à l'Office des Changes en application du pré­
sent arrêté. 

ART. 6. - Au furet à mesure que les Offices des 
Changes sont avisés par leur "correspondant aux Etats­
Unis de l'exécution ~ffective des virements en leur 
fav~ur, ils font créditer des cédants de la contre-valeur 
en francs au cours officiel d'achat el! vigueur au jour 
de la publication Jiu présent arrêté, "les Offices des 
Changes cèdent les dollars ainsi recueillis au fonds 
de la stabilisation des changes créé par l'Ordonnance 
du 2 Février 1944 susvisée. 

ART. 7. - Les personnes physiques ou morales titu" 
laires d'avoirs en dollars des Etats-Unis en compte 
qui en raison du faible montant de ces avoirs s~ sont 
trouvées dispensées de l'obligation de déclaration pré­
vue par l'Ordopnance" dit 5 Octobre 1943 sont cepen­
dant tenues de céder ces avoirs à l'Office des Changes 
en application du présent arrêté. 

Aln.S. - Le présent arrêté est "immédiatement 
applicable à l'Algérie, à l'Afrique' Occidentale Fran­
çaise,à l'Afrique Equatoriale Française, aux Territoi­
res Afrièains SOllS" mandat français, à Madagascar, à 
la Côte Française cles Somalis, aux Etablissements 
Français de" l'Inde et de l'Océanie, à la Ouyane, à la 
Guadeloupe, à la Martinique, à la Réunion et à Saint­
Pierre et Miquelon, U,n arrêté ultérieur fixera la date 
de sa mise en application en Corse. 

Alger, le 28 juillet 1944. 

Le Commissaire ait>: Finance. p. i., 
p, GIACCOBBI, 

Le Commissaire aux Affaires étrangères, 
MASSIOLl. 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

'TERRITOiRE DU TOOO 16 août 1944 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Chemin d. Fcr du Tcgo 

"Tarifs 

ARRETE No 2049 TP. du 22 ;ulllet1944. 

l,E· GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALIER. DE LA LtOION D'HONNEUR, 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du .18 Octobre 1904 réorganisant I,e Gouverne­
ment Général de l'A, 0, F. et tous actes subséquents qui l'ont 

'modifié ou complété;· ' 
Vu l'arrêté nO 4369/TP. du 31 Décembre 1943 fi""nt l'orga-" 

ntsation et le fonctionnement de fa Direction Générale des\ 
Travaux Publics et l'Arrêté nO 173/TP: du 17 Janvier 1944 
relatif à la Direetion des Chemins de Fer et Transports l'fe 
l'A. O. F.; 

"Vu l'arrêté Général nO 3926 du 2 Novembre 1942 approu­
vant l'àrrêté nO 552 du 29 Septembre 1942 du Commissaire 

'de la République au Togo étendant dans ci! territoire la taxa- , 
tion en vigueur en A. O. F. et créant un fascicule 2 srécial 

.au R.éseau du Togo; ~ , . 
Vu l'arrêté général nO 3,584/TP, du 8 Octobre 1943 portant 

majoration de ces tarifs; " 
Vu l'avis GU Ccnseil de> Transports; . ­
Sur fa proposition de l'Ingénieur Général, Directeur Général' 

des Travaux Publics de l'A" O.F, et du Togo; ,," 
La Commission permanente du Conseil de Gouvernement' 

entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sur le réseau du Togo et, 

dans les trains dits « de marché » la tolérance des' 
bagag"es à mains prévue par l'artièle 14 du Recueil 
Général des Tarifs des Chemins de Fer de l'Afrique" 
Occidentale Française,. est portée à 40 kilogrammes. 

Ain. 2, - Les conditions d'application" des tarifs" 
spéciaux du fascicule spécia' ·au Réseau du Togo sont "" 
complétées oomme suit: 

So - OMapage de produitS d'exportatiolt, - L'ex­
péditeur pourra grouper dans" un mêrqewagon de~ 
produits d'exportation de catégories dffférentes sous 
réserve que le destinataire' et le lieu de destination 
soient les mêmes. La taxe sera calculée' par addition 
des taxes des tarifs spéciaux applicables à chague 
produit, la somme ainsi obtenue étant multipliée par 
la charge utile du wagon et divisée par le poids réd 

'de l'expédition arrondie sur ,100 kgs, par défaut. 

ART. 3. - a) Le Tarif spécial P. V. 11 T. spécil'l 
au Réseau du Togo est modifié 'provisoirement comme 
suit en ce qui concerne le transport du cacao par wa­
gon oomp1et: 

jusqu'à 120 kilomètres, 2 frs, 08 la tonne Idlométri- 1 

,que; - . 
de 121 à 200 kilomètres, 1 fr. 43 la tonne kilométri­

que; 
de 201 à 300 kilomètres, 1 fr. 30 la tonne kilométri­

que. 
b) Le prix de transport du cacao par wagon com­

plet au départ d'Atakpamé à destination de Lomé est 
fixé à 200 frs. la tonne, 

ART. 4, - Le tarif spécial P. V. 1-3 T. spécial au 
Rés~au du Togo est modifié provisoirement comme" 
suit e"n ce qui concerne le transport par wagon complet 
du kapok -en balles pressées. L'application de ce tarif 
ferme excIJut toute respon~abilité du réseau pour "incen­
die de la marchandise. , 

De BUtta à Lomé, 300 frs. la tonne sans alltre 
changement 'lIUa'nt aux" conditions d'utilisation préV1Ues 
au tarif spécial P. V. 13 T. 
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ART. 5. ~ Le tarif spécial P. V. 16 T. spé,cial au 
Réseau du Togo est modifié provisoirement en ce qui 
<lOncerne les arachides décortiquées et les ,amandes de 
karité. 

al Arachides décortiquées expédiées par wagon oom­
plet de toutes gares de Blitta à Anié inclus à desti­
nation de Lomé, 250 frs. la tonne. ' 

0) Ainandes de 'karité expédiées par wagon complet 
.de toutes ,gares de BIit!a à Awagomé inclus à desti­
nation de Lomé, 230 frs. la tonne. 

ART. 6. - Le présent arrêté aura son effet: 

iL) du 1er juillet 1944 en ce qui ooncerne les articles 
'1er et 2; 

0) du 15 juillet 1944 en ce qui concerne les articles 
3, 4 et 5, paragraphe b (amandes de karité); 

c) du 1er octobre 1944 en ce qui concerne l'article 
5 - paragraphe a) (arachides déoortiquées). 

ART. 7. - Le Directeur Oénéral des Travaux Publics 
.de :'A. O. F. et du Togo est chargé de l'ia~plication 
<lu présent arrêté quI sera publié et oommunlqué par-' 
-tout où besoin sera. 

Dakar, le 22 juîl!et 1944. 

p. COpRNARIE. 

ARRETE No 20ô4/BLOC./AOf. d~ 25 iuiltet 1944. 

LE OOUVEllNEUR GÉNÉllAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQU.E AU TOQO, 


OiEVAtJER oe' LA LÉOION n'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation, du 
<:iQuvernement Général de l'A. O. F. modifié par les décrets ­
<les 4 décembre 1920 et 30- mars 1925; 

Vu le décret du '19 septembre 1936 portant réduction des 

<lépenses administraliv<'$ du Togo, modifié par le décret du 

20 jumet 1937; 


Vu l'ordonnance du 6 octobre 1943 conternanf la répression 

-des rapports économiques aVeC l'ennemi et notamment l'arlî· 

cIe 3 _de c~tte ordonnance; . . 


Vu l'ordonnance du 15 oclobre 194i3 habilitant les chefs 

des administrations locales à exercer les (K)Uvoirs' définis à 

l'artiele 3 de Pordonnanœ susvisée du 6 odobré t943i 


Vu l'arrêté nO 997 du 4 avril 1944 portant inscription sur 
. une liste diennemis; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article premièr de l'arrêté 

no 997 du 4 avril 1944, portant inscription sur la liste 

d'ennemis prévue par l'article 3 du décret du 1er sep­

iembre 1939 est oomplété' comme suit: 


. . .... . 
3<> - Les ({ Etablissements Charles Roux» Société 


.. responsabilité limitée au capital de 500.000 frs. siège 

social à Bordeaux (1, rue d'Enghien) et ,agence à 

Dakar) (10; rue des Essarts). 


ART. 2. - Le présent arrêté applicable en A. O. F. 

let au Togo sera enregistré, 'pUblié et communiqué 

partout où besoin Sera. 


Dakar, le 25 juillet 1944. 

P. COURNARIE. 

1 

-.. 
l 
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ARRETE No 20ô5 BLOC./AOf·. dit 25 jaillet 1'944. 

LE GOUVEllNEUR OÉNÉllAL DE L'A. O. F" 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


CHEVALIER DE LA. LtOlON O'JiONNEUR, 

Vu le déeret du 18 octobre 1904 portant réOrganisation du 

'Gouvernement Général' de l'A. O. F. modifié par les déorets 

des 4, décembre 1920 et 30 mars 192.5; 


Vq le décret du 19 septembre 1936 portant réduction- des 

dépenses admînistratives du J'ogo, modifié par le décret du 

20 juillet 1937; , , ' . 


Vu l'ordonnance du 6 octobre 1943 concerllant la répression 

des rapports éoonomiques avec l'ennemi et notamment l'arti­

cle 3 de eettê ordonnancei 

,Vu l'ordonn.nce du 15 octobr" 1943 habilitant les chefs 


dts, administrations locales' à. exercer les pouvoirs défÎnis à 

Fartide 3 de l'ordonnance susvisée d4 6 octobre 1943i 


Vu l'~rrêté du >1 avril 1944, portant inscrîption de ·personnes 

sur les listes officielles d 1ennemîs et les arrêtés modificatifs 

subséquenis .i 


i ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont placés sous séquestre 

les biens des personnes physiques ou morale, d~si-
gnées ci-après:
, 

.. , 
~. - ___ m 

Nom. prenom!, résidaDOIfI N.ii.n,lilâ 

Françai;e Tou.s 10& biens, 
d"iISlUnlé,.I. 
en A. O. f. il 
au T'g', 

- . 

N­
.._"­

8i••• placé. sou. "minioiral.n, 

d'ordrt! 
 Bsqueatre "qllBlt" 

- "Blab1i.......i. Ch.lrlss 
 Il. Can".t 
I,ui" (SRL, au capilal 

liB 
(R.land) l"p"­

d••00.000 tu.) Silg. 
, 

leur daI'8nrtjji.­
",;,1: 1 rua d'gnghi.n iram••i (O.kar).
O"'..ux (Gi,,,,,de)aga... 
ID ru.... i ...,h D.klr 
(~énjg,l), 

ART. 2. - Le présent arrêté applicable en. A. O. F. 

et au Togo scra enregistré, publié et communiqué 

partout où besoin Sera. 


Dakar, le 25 juillet 1944. 

P. COURNARIE, 

Cour d'"ppel de l'A. 0, 1". cl du Togo 

ADDITfF à t'arrêté flP 487, da 14 février 1944, liXlUll: 

la liste des personnes qualifiées poar remplir les 


,fonctions ilttét'imdires du. siège, dans le ressort de 
la Coar d'Appel lie t'A. O. f. et du. Togo, pendant 
t'QJII/.ée 1944: 

TERRITOIRE DU TOQO : 

, , 

M., Déluz (Georges; Henri, ,Pierre), administra­
teur-adjoint de 1'" classe des colonies, Iicendé en 

. \.I.roit. 
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ACTES DUPOUVOJR LOCAL 

Peraoanel 

Commis des 1". T. T. 

ARRETE No 381 P. du 26 faille! 1944. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

/ 

, CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

.Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub~ique au Togo; 

Vu le décret. du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié ,par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'.rrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant le statut du 
personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo à ],'ex~ 
ception du personnel des Travaux PubHcs, de la T. S. F*j 

des Chemins de F~r et du Wharf et les t..xtes modificatifs, 
notamment Farrêté na 305 du 1er juin 1938,-POrtant modifÎca­
fion aux conditions de recrutement du personnel des cadr("$ 
.locaux indigènes du Togo; , 

Vu l'arrêté nO 567/p. du 26 octobre 1943 fixant les soldes 
du personnel indigène des cadres locaux indigènes du Togoj 

Sur la proposition du chef du service des p. T. T.; 

, ARRETE: . 
AIlT,CLE PREMIER. - Le concours d'entrée dans le 

cadre local des oommis des P. T. T. a lieu à Lomé 
devant une commission composée ainsi qu'il sùit: 

PrésÈMni : 

Un administrateur des colonies. 


Membres: 
Le chef du service des P. T. T., 
Le chef du bureau du Personnel, 

. Un agent européen du personnel technique des 
P. T. T. 00 à défaut, un wnciionnaire ruropéen dési­
gné 	 par le Gommissaire de la République, 

Un commis principal du cadre local indigène des 
P. T. T. 	 ­

ART. 2. - La date du oonrours ainsi que. le nombre 
d'agents à . recruter sont fixés par le Commissaire de 
la République trois mois 'lu moins avant cette diÎte et 
portés à -la connaissance des candidats par voie d'affi­
chage et d'insertion au Journal Oltidel du Togo. 

Les candidats adresseront lrurs demandes au Com­
missaire de la République accompagnées des pièces 
réglementaires exigées des candidats aux emplois des 
cadres locaux indigènes du Togo, un mois avant la 
date fixée pour le OOnOours. 

ART. 3. -' Les épreuves du ooncours sont fixées 
ainsi qu'il suit: 

.A} Epreuves obligatoires: 
10 Dictée (servant en même temps ô'épreuve 

d'écrit1;lre), 
Ort~ographe - ~~fficient 3 <Durée: 1 heu e 
Ecriture -'- Coefflclent 2 \ r . 
20. - Gomposition française portant sur un sujet 

de la vie oourante - Coefficient 3 - Durée: 2 heures. 
30 - Calcul (Epreuve consistant dans la résolution 

d'un problème d'arithmétique ou de système métrique 
et d'un .problc"me qc géométrie) Coefficient 2 ­
Durée: 1 heure, 30. 

4.0 - Géographie du Togo et de l'A. O. F. (Voies 
de communication par Chemin de Fer, lignes p()stal~ 
de navigation Principales lignes télégraphiques) ­
Coefficient 2 - Durée: 1 heure. 

50 - Dessin (Réproduction d'un état imprimé) 
Coefficient 1 - Durée: 1 heure. 

- .. 
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B} Epreuves fàcllltatives: 
10 - Connaissances professionnelles théoriques: 

1 question sur le servi~e ~stal . ~Cüefficient '3 

1 question sur le servIce telégraphlqu. Durée 3 h 

1 question sur le service téléphonique. . 


20 - Connaissances pnitiques: 

3 questions - Coefficient 3 - Durée: 10 minutes. 

Les épreuves sont cotées de 0 à 20. 

Il est acoordé aux surnuméraires auxiliaires, aux fac-­ 1 

teurs et surveillants des P. T. T. en service, une boni- . 
fication de 2 points par année de service jusqu'à un 
maximum de 10 points pour l'ensemble des épreuves, . 

Pour les mati.ères obligatoires, la note 5 est élimi­
natoire, la moyenne des points attribués ne peut être' 
inférieure à 12. 

Pour les matières facultatives, il n'est pas tenl} 
rompte des notes inférieures à 10, lorsque la note ob­
tenue est supérieure à 10, le surplus seul entre en ligne 
de oomple d;ms la détermination du nombre total des 
points. 

ART. 4. - Le p"Dgramme des épreuves obligatoires· 

est celui de l'Eoole Primaire Supérieure.. '. . 


Les épreuves facUltatives porteront sur les questions 

suivantes; . 


1° - ContU/issances {lI'otessioJUwlles théoriques: 

a) Service postal: 
Organisation. 
Oorrespondance officielle. 
Correspondance privée Conditionnement des cor­

respondances de toutes catégories - Tarifs et affran­
chissemenls - Chargements - Lettres et objets re­
oommandés et valeurs déclarées -- Dépôt, expédition 
et distribution. ' 

Articles d'argerit; mandats locaux et fran<Xl-colo­
niaux. 

Chèques postaux. 
Recouvrements et envois contre remboursement. 
Caisse d'épargne - p'remiers versements - Verse­

ments ultérieurs - Timbres épargnes ~ Rembourse­
ments: ·ordinaires ou par télégraphe. 

b) Service télégraphique: 

Organisation. 

Télégraphie officielle. 

Télégraphie privée Dépôt et rédaclion des télé­

grammes - Gompte des mots et perception des taxes. 
Télégrammes mandats;' dépôt, rédaclion, transmis­

sion, réception, remise et paiement. 
Télégrammes spéciaux, urgents, avec priorité,' de . 

presse, avec collationnemen~, etc. Remise des télégram- . 
mes. 

Principe de t<iute oommunication télégraphique -
Etude des éléments constitutifs (Piles Leclanche et 
Callaud) Notions sur l'entretien rourant de ces de<UX 
piles - Manipulateur et récepteur Morse: description 
soml1)aire (électro-aimant, armature). Description du 
galvanomètre, des paratonnerres à pointe et à bobine, 
des commutateurs Bavarois et à manette, de la sonne­
rie à trembleur - Croquis d'installation d'une com­
munication à l'aide de deux postes Morse. 

e) Service téléphonique: 

Aoonnements, 
Conversations - Télégrammes et messages télépho­

nés - 'Avis d'appel. 
Transferts - Cessions. 
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20 - Co!lllOissances professionnelles pratiqu.es: quantités. qui leUl'ont été attribuées etJustifier de leurs 
ventes en joignant à leurs déclarations les tickets cor· 

Transmission d'un télégramme de vingt mots (Let­ respondants de la carte des denrées diverses ou les au­
tres "t chiffres). . .' torisàtions d'ac!Iat. 

Réception .sur bande d'un télégràmme de '\oingt mots 
ART. 4. - Toute infraction au présent arrêté et nO­(Lettres et chiffres). 

tamment toute· fausse déclaration, sera passible des
Réception au son d'un télégramme de vingt mots sanctions de ,la loi du 14 mars 1942.

(Lettres et chiffres), 
ART. 5.- Vu l'urgence, le présent.arrêté sera rendu 

ART. 5. - Les sujets d.es épreuves sont choisis par imm'édiatement applicable par voie d'affichage à .1­
le Gômmissaire de la République. Mairie de Lomé, dans les bureaux des P. T. T. et en 

. Ils sont transmis en temps utile au Président de la t,ous lieux publics. 

commission sous un pli cacheté qui n'est ouvert qu'a~l 
 La.mé, le 28 juillet 1944. 

jour du ooncours en présence des candidats qui consta­
 J. NOUTARY.tent l'intégrité des cachets. 

-----~ 

ART. 6. - Les candidats doivent établir leurs compo­ ARRETÈ No 400 AE. da 31 if/illet 1944.
sitions avec leurs moyens Propres, sans le se~urs d'au­

rone doromentation et sans aide d'aucune sorte. Toute 
 . L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 

{)(}ntravention à ces diSpoSitions entraîne l'exclusion 
 CROIX DE OUERRE, 

immédiate du oontrevenant. COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBUQUE AU TOGO P. 1., •ART. 7. - Le conoours a lieu en trois séances. La . Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
première de 7 heures 30 à 12 heures est consacrée li et les pouvoirs du Commissaire de 1a République au Togo; 

. la dictée, à la composition française et au calcul; la Vu le deeret du 19 septembre 1936 portant réduction.des' 
secon.<le de 15 heures à 17 heures à la géographie "t .av dêpenses a.dminIstratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; ,dessin; la troisième de 7 heures 30 à 10 heures 40 
"u~ épreuves facultatives. Vu l'arrêté général nO 1042 sEc./7 du 8 avril 1944 fixant 

les conditions de répartition des marchandises importées SQus 
ART. 8. - Après .les épreuves, la commission dresse contrôle administratif et l'arrêté nO 326 AE. du 23 juin 19:N; 

procès-verbal de ses opérations et fait parvenir le Vu l'arrêté nO 285· AE. du 31 mai 1944 fixant les conditions 
dossier complet du oonOOurs ainsi que ses propositions de mise en vente et de circulation des marchandises d'impor­

tation; , ' _,au Oommissaire de la République q'ui décide de la no­
minafion à intervenir. Vu la loi du 14 mars 1942 et taus textes s'y rapport:!n.t; 

. Vu la lettre nO 156 du 3 juillet 1944 du Président de la
ART. 9. - Le présent arrêté sera enregistré, publié Chambre de Cornrnerce du Togo; 

-et communiqué partout où .besoin sera. 
ARRETE:

Lomé, le 26 juillet 1944. 
AI\TICLE PREMIER. - Sur les quantités mensuelle­J. NOUTAI\Y., ment débloquées pour la ville de Lamé de, marchandi-· 

ses faisant l'objet de déblocages mensuels, les commer· 
çants importateurs devront réserver un. minimum deMarchandisc.s d 9imporfation 
50% pour la vente en gros et demi gros, ce pour;:en­
tage devant être réparti comme suit:"ARRETE No 392 AE/3 da 28 iuillet, 1944. 

. 300;0 aux commerçants déjà installés avant guerre
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 'et pouvant justifier du paiement en 1939 d'une patente

CROIX DE OUERRE, équivalente à celle de revendeur en boutique d'articles COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
d'importation. 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
 . 50% au representant accrédité des commerçanta-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; LÎbano·Syriens de Lomé. . 
VU II! décret du 19 sePtembre 1936 portant réduction des 260/0 .aux eommerçants autres que ceUX ci-dessus.-<lépenses administratives du Togo, modifié, par celui du 

:ID juillet 1937. Les commerçants importateurs' devront effectuer ces 
Vu le décret ûu 16 avril 1924. ventes dès Téception des avis de' déblocage établis par 

le Bureau Economique, et' ils devront en aviser l'Ad­Vu la loi du 14 mars 1942. 
ministrateur-Maire de Lomé avant le 30 de chaque

Vu l'arrêté nO. 354 AE./3 du 12 juillet 1944; mois si possible. . 
ARRETE: De même le représentant accrédité des commerçants 

Libano-Syriens devra indiquer à l'Administrateur-MaireARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 354 AE/3 du 12 avant le 5 de chaque mois les bénéficiaires dt/pour­j.uillet 1944 est rapporté. . œntage à eux attribué. 

ART. 2. - La vente des fils de laine est à ·nouveau 
 ART. 2. ~ Ai1Ieurs qu'à Lomé les Commandants de 

autorisée sur autorisation d'achat délivrée par le Bu­ Cercle et dans les Subdiviûons non centrales, les Chefs 
l'eau des Affaires Economiques. de Subdivision, adresseront avaat\lle 25 de chaq>t~ mols 

au Chef du Bureau Economique, la liste des commer­AI\T. 3. - La vente des bassines galvanisées débar­
çants . détaillants, non déjà régulièrement ravitall1ésCJl.Îées .des vapeurs « Oued Eèz » et «'Fauzon » et des 
par les maisons de commerce de Lomé et qu'ils dési­trioots de peau est interdite. Les commerçants déten­
rer.aient voir approvisionner en marchandises.teurs de bassines galvanisées débarquées de ces va­

peurs ainsi que de trioots de peau, devront adresser Sur le vu de cette liste les commerçants importa­
.au Bureau Eoonofllique la déclaration de leurs stocks te!Ursseront invités .par le Chef du BurclI'll Economi­
.à la date du 25 juiUet 1944. Ils devront préciser les ' ! que à opérer les ventes en gros jugées opportunes. 

1 
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ART. 3. - Les infractions aux dispositions du pré­
sent arrêté seront passibles des sanctions de la loi' du _ :i 
14 mars 1942._ 

ART. 4~ - Vu l'u~gence, le présent _arrêté sera rendu 
applicable par voie d'~ffichage à la Mairie de Lomé, 
dans les bureaux des Cercles et des P. T. T. 

Lomé, le 31 juillet 1944. 

'J. NOUTARY. 

Cjlrte d"alimentati4n 

ARRETE No 393 AE. du 28 juillet 1944. 

L'AOMINISTRA1EUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .,!tributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque aU Togo; 
• Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

· dépenses administratives ,du Togo, modifié par celui du 
20 jumel; 1937; 

Vu la loi. du 14 mars 1942 et les textes s'y rapportant;, 
Vu l'arrêté 285 I\E. du 31 mai 1944 sur les conditions de 

mise en vente et de circulation des marchandises d'imporlation; 
" Vu l'avis du conseil des notables de Lomé en sa séance du 
·.ter juillet 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une carte d'alimentation indi­
gèneest instaurée à Lomé _en fà~eur des habitants 
régulièrement recensés de la Commune Mixte de Lomé 
.non titulaires de cartes d'alimentation pour Européens 
'et ~ assimilés. 

ART. 2. - Un arrêté fixera chaque mois les marchan­
dises auxque1!es cette carte donnera droit. 
- Les inaisons de oommerce de Lomé ne pourront ven­

"dre au détail à Lomé les marchandises en question 
qUe dans les conditions sui~antes: ,. 

10 - aux titulaires de cartes d'alimentation indi­
gène pour les quantités prescrites, sur présentation 
des cartes dont les tickets oorrespondantsdevront être 
détachés et conser"". par le vendeur. 

-_ 20 - aux bénéficiaires de bons d'achat délivrés par 

le Maire à l'occasion de cérémonies famHiàfes et cou­

· tumières ou pour se">tees r.endus ainsi qu'aux habi­

d tants- des localités de -la Subdiv.ision de bomé dépour­

vues de factoreries. 
Toutef<Jis, en auCun cas, les maisons de Commerce ne 

-devront vendre -des articles non débloqués ni au delà 
des quantités mensuellement débloquées par le Bureau 

.. Economique. 

ART. 3. Les maisons de commerce de Lomé de­
vront aviser l'Administrateur-Maire de leurs ventes en 
glX)S à Lomé à d'autres commerçants. 

ART. 4. ~ Les commerçants intéressés devront ladres­
ser à l'Administrateur-Maire av:ant le 10 de chaque 
mois les justifications de leurs Ventes de marchandises 

-'en _ question durant le mois écoùlé soit: tickets de 
.'fa carte d'alimentation indigène, autorisations d'acllat 
-du Mai re, avis de transferts. 

ART. 5. Les présentes dispositions pè ooncernent 
:pas les titulaires de cartes d'alimentation européeris {)U 

assimilés qui continuent à bénéficier de leur réglemen­
· tation propre. . ­

ART. 6. - Les infractions au présent arrêté et no­
tamment: la vente de marchandises rationnées à des 

non-titulaires de cartes, pour des quantités supérieures 
à celles fixées, la Vente d'articles non débloqués, le 
dépassement des quantités débloquées par le Chef du 
Bureau Economique, semnt passibles des sanctions de 
la loi du~14 mars 1942. 

ART. 7. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera,publié 
par "oie d'affichage à la Mairie de Lomé, dans les 
bureaux des Cercles et des P. T. T. 

Lomé, le 28 juillet 1944. 

1. NOUTARY. 

Pe.te b(tvjoe 

ARRETE No 397 SE. da 29 juillet 1944. 

L'AbMINISTRATEUR EN CHEF DES C'OLONIES; 
Ca,OJX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' Olmmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant ré.duction des 
dépenses administratives 4u Togo, modifit! par cel~i du 
"20 juillet 1937;! ­

Vu l'arrété No 199 du 3' avril, 194(1 organisant le Service 
de l'Elevage au Togo f 

Vu l'arrêté _ No 550 du' 30 octobre 1934 réglementant la p0­
lice sanitaire des animaux dans le Territoire du Togo; 

'Vu l'arrêté N° 425 du 26 juillet 1937 réglementant l'Im]>'?r- ­
tation et }'exportation des ammaux par voie de terre et regle-' 
mentant la circulation du bétail au Togo;, 

Vu l'arrêté No 327 .: p. A. du 23 juin 1944 portant fixation 
. de certaines obligations des éleveurs en matières de police sani­
taire des animaux; ',1 

Vu le T. O. N0 1 du 24 juille! 1944 du Vétérinaire auxi­
liaire, Chef de 1,\ Circonscription d'Elevage de Sokodé; ,1 

1 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est déclaré infecté de peste 
bovine le territoire du canton de Kadjalla (Subdivi­
sion de Lama-Kara). 

ART. 2. - La zone franche comprend les cantons 
AIJoun Niamtougou - Défaté (Sùbdivision de 
Lama-Kara) Kandé (Subdivision de Mango) -
Nangbaon (Subdlv4sio~ de Bassari). 

ART. 3. - Aùcun an"imal des espèces bovine, ovine, 
caprine et porcine provenant soit du territoire infecté, 
soit des territoires indemnes ne devTa pénétrer dans 
cette zone franche. 

ART. 4. La vaccination des animaux de l'espèce 
bovine compris dans la zone infectée et dans la zone 
franche est obligatoire. 

1 
ART. 5. Les mesures indiquées par les arlicle$ 

13 et 14 de l'arrêté No 550 du 30 octobre 1934 devront 
être strictement appliquées. 

ART. -6. Toute infracti:on à l'un des articles ci-des­
sus devra faire Yobjet q'un pmcès-verbal. 

ART. 7_ Le Commandant du Cercle de Mango 
le Chef de la Subdivision de Lama-Kara, le Chef de 
la Subdivision de Bassari - le Vétéril1aire auxiliaire, 
Chef du Secteur Vétérinaire de Sol<odé,le Vétérinaire 
auxiliaire, Chef du Secteur de Mango, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

-arrêté qui Sera enregistré, communiqué et publié par­
. tout où besoin sera. 

Lomé, le 29 juillet t 944. 

J. NOUTARY_ 
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No 398 SE, - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

29 juillet 1944. -' Le territoire du canton d'Ataloté 
(Sub4ivision de Mango) est déclaré infecté de peste 
bovine. 
"La zone franche comprend le territoire du canton 

de Pessidé en dehors des territoires des cantons déjà 
mentionnés à l'article 2 de l'arrêté No 397 SE, du 
29 juillet 1944, 

, 
Surveillance des prix 

Carburants Lubrifiants 

ARRETE No 401 AE,J3 	du 1°c août 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

\~J. le décret du 23 mars 192'1 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant _réduction dès 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924; 

Vu la loi du 14 mars 1042; 

Vu les arrêtés généraux des 30 aoûl 'et 8 septembre ,1943; 

Vu l'avis de la Commission des" prix; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les prix 
de vente à Lomé', taxe de ~ transaction comprise, du 
pétrolè et des lubrifiants ci-dessous: 

Pétrole: 

U. A. C. ET EVCHENNE 

Prix de vente en gros: 
Fra. 

Omm de 200 litres . 10417,-
Omm de 36 litres . 317,­

Prix de vente au détail ; 
Le litre 7,45 

Lubrifiants: 

débarqués du « FORT LA TOUR» mai-juin 1944 
Prix de gros: 

U. A. C. 
Huile « extra heavy » - le drum de 

209 litres . . . . . . . . . 3,302,­
Huile Mobiloil « BB » - le drum de 

18 litres 18. . . . . . .. . 386,­
Huile MobiloiJ <~ C,)) - le drum de 

18 litres 18 . . . . . . . . . .. 375,­
Mobil Graisse no 2 - le' drum~ de 

181' kilogrammes 400 ,'" 3,761,­
Mobil Graisse no 5 - le' dru;" .de 

45,360 L037,-

Cie F. A. O. 

Molcr-oil SAE-5Q" No 7150 - la caisse 
de 18 litres 925 . . .' ..._ 429,­

Motôr-'Oil SAE-50, No 7150 en drum 
le litre '. . . . . . . . 18,90 

Auriga-oil nO 745 en drum - le litre 11,10 
G. 3 on 'nO 509 en drum - le litre 9,50 
URSA-oil na 573 en drum le litre 13,85 
Gear-oil nO 566 en drum' - le litre 10,20 

_.._~2S 

rJ"S. 

Thuban-Compound 140, nO 999 en drum ­
le kilo.. . . . . 18,00 
Thub~n·Compound 140, nO 999 en drllm­

le litre ...... ' ....... _ 17,25 
Moto(-CUP nO 915, le cart. de 45 kgrs. 300 945,­

, CI 
Prix d<Sdétail: , 


,~ , U. A. C. 


Huile « eXtra lieavy » - le litre 16,60 
Mobil.oil." BB » - le litre . 22,25 
Mobiloil ,« C » - le litre . . . . 21,65 
Mobil Graisse no 2 - le kilogramme 21,80 
Mobil Graisse na 5 - le kilogramme . 24,-

Cie F. A. O. 

Motor~iJ SAE 50, No 	 7150 - la caisse 
de 18 litres 925 . '438,-:- i 

Molcr"oil SAE 50, No 7150 -le litre 19,90, 'i 
Auriga-oil no 745 - le litre 11,65 
G, 3 oH nO 509 - le litre . 10,-:­
URSA-oil na 573 - le litre 14,55 
Gear-oil no 566 - le litre . . . . . 10,70 
Thuban-Compound 140, nO 999 le Idlog. 1~,75 
Thuban-Compound 140, nO 999 - le litre 18,15 
Motor-Cup no 915 - le kilogramme • 21,90 

ART. 2. - Toute infraction aux présentes disposi­
tions sera poursuivie et réprimée conformément aux ~ 
dispositions de la loi du 14 mars 1942. ' ' 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présènt arrêté sera 'Publié 

par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, dans les 

bureaux des CirconscripUons administratives, des 

P. T. T. 	et en tous lieux publics, -


Lomé, le fer août 1944. 

J. NOUTARY. 

'i 

1 
ARRETE No 402 1". du 1er août 1944. 


L'ADMINISTllATEUR EN CHEr DES COLONIES, 

CROIX DE OUERRE, 	

1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGo P. ~ l" 

Vu le décret -du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les 'pouvoirs du Commiss;:lÏre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
Vu~ le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fjnancier 

des colonies; 
Vu le décret' du 2 mars 1910 sur fa solde ct actes subsé-. "­

quents; 
Vu le décret du 4. août 1942 sur les stations climatiques 

ooIoniales ; 
Vu l'arrêté No 599/._ du 23 octobre 1942 portant règlemenl 1 

~ du régime des déplacements .du personnel europeen cCassîmi1é . 
au Togo·; 

Vu l'arrété N0 70/,. du 31 janvier 1943 réglementant le, 
f.onctionnement de la station d'Alêdjo, modifié par les· arrê­
tés Nos 443/•. el 585/p, des 19 aoûl et 6 novembre 1943 et 
N0 120 F· du 6 mars 1944; 

ARRE1'Ë: . 
ARTICLE PREMIER. Il est créé provi'Soirement, 

pendant la durée des hostilités, à Misahohé (Cercle' 
du Centre - Subdivision de Klouto) une statkln de 
repos ouverte· sans interruption toute l'année. ' 

Cette station, réservée, en principe aux européens 

ayant leur domicile ou résidence fixe, ,lU Togo, pourra 

toutefois recevoir des européens domiciliés au Oa"'c-­

mey et au Niger sut la demande des Gouverneurs\de 

ces colonies. 




- .. 

398 JOURNAL OFfICIEl. DU TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1944 

, \ 

AR.T. 2. - Est rendu applicable à ladite station le 
règlement prévu pour la station de repos d'Alédjo par 
l'arrêté No 120 F. en date du fi mars 1944 (articles 

'. deux à neuf inclus " mutatis mutandis »). 

A:RT. 3: - Le présent arrêté, applical)le pou; CQmP­
ter dl! 1er août 1944, se~enregistré, communiqué- ~t 
publié partout où besoin' sera. . . '., 

~,~
L{)mé,Îe 1cr aoflt 1944. 

]. NOUTARV: 

Enseignement 

DECISION No 336 ·E. d/L 4 août 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX DE OuERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T()go; 

. Vù le décret du 19 septembre 1936 portant ri'duction des 


"dépenses administratives du Togo} modifié par celui du 

20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation de l'en­
seignement officiel au Togo~ ensemble' les textes modificatifs 
subséquents; . 

Vu t'arrêté du 30 novembre 1943 organisant Penseignemen·t 
prIvé· au Togo; 

Vu l'arrêté N° 83 du :) février 1942 fixant les périodes des 
VacanCes dans les écoles du Territoire; 

Vu 1. décision N0 631E. du 8 février 1944 fixant les dales 
des vacances et des examens pour l'année scolaire 1944; 

Vu l'avis du service de Santé; 
Sur la proposition du chef du serv(ce de l'Enseignement; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER, - L'article 1er, paragraphe A, de 

la décision No 63/E. du 8 février 1944 susvisée, .est. 
modifié ainsi qu'il suit en ce 'qui concerne les écoles 
officielles et privées de Lomé: 

Vacances du 2e trimestre 
Du' 4 Août indus au 20 Août inclus. 
Le reste sans changement. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et c0rtmuniquée parlout où besoin sera. 

Lomé, . le 4 Aoflt 1944. 
J. NOUTARY. 

LaI! 

ARRETE No 408 AE.j3 du 5 août 1944. 


L'ADMINISTR~TEUR EN CHEF' CES COLONIES, 

CRoIX nE OOERtlEf 

COMM1SSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU Tooo P. C, 
, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
d les pouvoirs du Commissaire de la 'République au Togo; 

Vu le ,décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses' administratives du' Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 16 avril 1924; 
Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté général nO 2774 SE. du 1 aoiÎt 1942; 
Vu les arrêtés nO' 4~9 AE. du 24 août 1943 et 351 ,",/3 du 

10 juillet 1944; " 
Vu la ciliculaire nO 379 sE.le 5 du 24 juin 1944 du Gouver­

neur Général de l'A. O. F" Haut-Comnnissaire au T<>go, et 
les stocks de lait de conserve existant au Territoirei . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEll. L'arrêté 351 AE./3 du t.o juillet 

1944 el tes dispositions de l'article 1er de l'arrêté 459 
AE. du 24 août 1943 sont abrogés. 

ART. 2. - La 'Vente du lait dé conserve concen!rê 
sucré, concentré non sucré et en p'oudre ne pourra 
être désormais effectuée que sur bons d'achat délivrés 
par le Bureau Economique SUr cerlif.icat médicaL 

Les cartes de lait sont supprimées et.le fait de déli­
vrer du lait de conserve sur tickets de la carte de 
lait constitue infraction à la loi du 14 1I1ars 1942. 

ART. 3. - Les oommerçants détenteurs de lait de 
conserlle devront adresser dans les 48 heures la décla­
ration de stock au Bureau Economique en précisant, 
par catégorie de lait, le poids et le nombre de boites. 
Ces déclarations dell'ront êtr·e appuyées des tickets de' 
carte de lait et des autorisations d'achat servis depuis 
le début dû mois d'août. 

ART. 4. ~ Toute infraclion auX dispositions du pré­
sent arrêté sera passible des sant!ions de la loi du 
14 mars 1942. 

ART. 5. Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
Immédiatement applicable par voie d'affichagè à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux de Postes et Si"b­
divisions et tous autres lieux publics. 

Lomé, .le 5 août 1944. 
J. NOUTARV. 

Dépôts de médicaments 

ARRETE No 410 sis. rlu5 août 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 

VU le décret du 23 mars 1921 détermin.nt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ia R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives d:u Togo, modifié par celui du 

.20 juillet 1937; 
Vu le décret du 4 .mai 1928 ré,/l;lementant l'exercice de la 

pharmacie au Togo) ensemble l'arreté nO 650 du 15 novembre 
1928 portant application dudit décret; 

Vu l'arrêté nO 118 du 26 février 1929 créant dans te Terri­
toire du Togo u"n service d!inspecHon des' pharmacies; 

Sur la prùposition du Directeur local de la Santé Publique, 
après avis de l'Inspecteur des.. pharmacies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rapportées toutes les 
autorisations d'ouvertunô de dépôts de médicaments 

. délivrées jusqu'à ce jour. 

AR.T. 2. -. Un état des stocks de médicaments ~xis­
tant dans les dépôts à la date de publication du pré­
sent arrêté sera adressé dans les' plus brefs délais au 
Directeur local de la Santé PuQlique par leurs déten­

·téum. ..' 
ART. 3. - Des demandes d'ouverture de dépôts de 

médicaments p'iSurront à nouveau être étab1ies à partir 
du 1cr septembre 1944 dans les conditions prescrites 
par l'arrêté n" 650 du 15 novembre 1928. 

ART. 4. - Le Secrétair~. Général, le Directeur local 
de la Santé ·Publiq,ué, et les Administratèurs, Comman­
dants de Cerde sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui, v'lt l'urgence, sera rendu immédiat~ment 
applicable par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, 

.dan~ les bureaux des P. T. T. et· dans tous les lieux 
publics. 

Lomé, le 5 Août 1944. 
], NOUTARY. 

http:d�termin.nt
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Karlti 

ARRETE No 411 Aé. rlu 5 août 1944. 

'L'ADMINISTRATEUR EN' CHEF' DES COLONIES, 
CROIX, 'DE OUER,RE J 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1." 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre ùe la République "au Togo; 

\ru le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuï· du 
20 juillet 1937;' . 

Vu la loi. du 14 mars."194t2· et tous textes s'y rapportant; 
Vu les arrêtés généraux 1590 SEP. et 1300 SEP· des 7 :juin 

lot 5 mai 1944 fixant les valeurs FOB des' amandes et beurre 
de I<arité, campagne 1944; " , 

Vu la lettre 161 dU: 8 juillet 1944 du Président de la Cham· 
bre de Com;merce du Togo; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le karité Sera acheté en beurre 
,dons le Cercle de Mango, en beurre et en amandes 
'dans les Cercles de Sokodé et du Centre. 

La campagne d'achat est ouverté le 15 août. 

ART. 2. - Les prix aux producteurs'des amandes de 
karité sont fixés comme suit: 

PRIX 
LOCALITES aux p~oducteurs 

Nuatja . . . .' .. 2.397 
Localités entre Awagomé et Blita inclus 2.307 
Bassari . . . . . .' . " 1.577 
Guérin·Kouka . , 1.287 
Natchitikpi 1.247· 
Nawaré '1.337 
Bapùré . 1.287 
Kabou . 1.467 
Sokodé . ... 1.877 
Tchébébé 2.227 
Djabatauré 2.127 
Ayengré 2.092 
Tchamba 1.702 
Cambolé 1.487, 
Bafilo 1.57·2 
Alédjo 1.682 
Lama-Karra . 1.482 
Aouandjello 1.537 
Sara Kaoua 1.352 . 
AklUm .. 1.287 
Niamt'Ougou 1.332 
Siou. . . 1.287 
Les prix dans les autres centres seront fixés par les 

Chefs de Circonscripti'On rompte tenu des frais de 
transport routiers calculés à raisOn de 5 francs la 
tonne kilométrique. . 

Les prix à payer aux il)termédiaires seront ceux aux 
producteurs majorés de 65 francs; cette majoration 
reV'iendra aux S. 1. P. lors!l:ue l'achat au producteur 
et l'ensachage seront effectués par les S. 1. P. ' 

ART. 3. Les prix d'achat au, producteur du beurre 
de' karité brut sont fixés comme suit: 

Nuatja . 9.032 
Atakpamé 8.932 
Blita • . 8.768 
Sokodé 8.089 
Kandé '6.924 
Mango . 6.172 
Barkoissi 5.935 

• Fru, 

Bogçu . 	 . • 5.840 
Dapllngo 	 5,605 
Nadjondi 	 . .5.372 
LeS. prix dans les àutres centres seront éventuelle­

ment fixés par les Chefs de Circonscription compte 
tenu des frais de transport routiers 11 raison de 7,90 la 
tonne kilométrique, ce tarif oomportant le transport 
'des fûts à la montée et la descente.' , 

Les prix du beurre fondu et logé sont ml[jmés de 
1.264 frs. 	par t~:mne soit: 

frais Ge fonte et manutention 120 
Commission 100 
Déchets 1.044 

1.264 

Cette somme reviendra aUX S. 1. P.)'Orsque celIes.ci 
achetemn! le beurre aù producteur et le revendront 
fondu e! logé au commerce. 

ART. 4. - Vu l'urgence, 'Ie présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de L'Orné, au bureau des P. T. T., dans les 
bureaux des cercles et subdivisions et en t'Ous autres 
lieux publics. 

Lomé, le 5 Août 1944. 

1. l\!OUTARY. 

Cadres l4:tcaux in,digènes 

ARRETE No 413 P. du 7 aOIU 1944. 

L'AOMINISTRATEÜR EN CHEF DES COLONIES, 
CR.OIX Ol! OUERRE,· 

CoMMIS§'''RE DE LA Rtp~BLIQUE AU ToGO P.!., 

VU le décret du 23 ma... 1921 détermiriant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

\ru le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
. dépenses ad.ministratives du Togo, modifié par celui du 
20 	 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 m"rs, 1934 réglant à nouveau le 
statut du' personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo 
à 	 l'exception du personnel des Travau..x· Publics, des) Ch~jns 
de Foer et du Wharf et les actes modificatifs subséquents; " 

Le CQnseil d'administration entendu dans sa· sêanc'e du 4 .1()Îl>t 
1944; 

ARRETE: 

" 
1 

ARTICLE PREMIER. L'article 3, de l'arrêt~ local::" 
no 	 161 du 24 mars 1934 susvisé est modifié ainsi qù'il 
suit, 

, Ait, 3, (fbliIlVœu). - Nul. ne peut être admis dans 

les cadres locaux indigènes du Togo s'il ne réunit les 

conditi'Ons suivantes: 


10 - ,Ëtre Français (citoyen, sujet ou administré); 
20 - Ëtre âgé de 16 ans au moins et de 30 ans ail 

plus. (Limite sU'sc<!ptible d'être portée jusqu'à 35 ans 
en tenant rompte des services auxiliaires validables ou 
des services militaires); 

30 - Les citoyens et ,lès sujets français qui ont 
'atteint ou dépassé l'âge de conscription devront avoir 
satisfait aux obligations de la loi sur le recrutement 
de l'Armée; 

, 40 - N'être )las ancien agent de, l'Administration 
'révoqué, licencierou démissionnaire, sauf lorsque le 
licenciement a été prononcé pour nécessités budgétaires 
'Ou raisons de santé; 

50 - etre au m'Oins titulaire du Certificat de fhl 
d'éru.des primaires élémentaires. 

http:celIes.ci
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;:out cand~at doit produire il l'appui de sa demande 

un dosMercomprenant:' '1 


10 - Extrait de l'acte de naissance légalisé' ou 

toute'l!utre' pièce en tenant lieu; 

20 - Un certificat de bonnes vie et mœurs; 
30 - Un extrait du casier judiciaire; , 
Ces deux dernières pièces doiv~nt avoir moins de 

trois mois' de' date. , ' 
40 - Un état de services militaires ou un certificat 

du Commandant de CercIe du lieu de résidence indi­
quant la situation du candidat aupoint de vue mllitair~; 

50 - Le certificat de bonne conduite délivré ,par 
l'Autorité militaire pour les candidats ayant accompli 
leur service militaire; 

60 - Un certificat médical de visite et de contr<>­
visite attestant qu'il est apte physiquement à l'emploi. 
qu'il sollicite et qu'il n'est atteint d'aucune affection 
tuberculeuse; , 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 


ACTES IJU POUVOIR CENTRAL-
Promotion 

Par arrêté du Commissaire auX Colonies en date 
du 13 mai 1944, sont élevés à titre provisoire: 

• • • • • • • • • • # • 

Il) A la 1re classe d] leur grade: 

Les receveurs-contrôleurs ci-après: 
10 - M. Serant Jear-Jacques, receveur-contrôleur 

de 2< classe en A. O. F., avec effet ,du 1er novembre 
1941; 

. . . ." . . . . . . . . .' .. . 

70 -,- Une oopie cl!rtifiée conforme du Diplôme ou 1 A CrES ou HA UT-CONNISSARIA r 
Une attestation du Chef.du Service de l'Enseignement ,1 
intéressé en tenant lieu; 1 Promotions 


80 
 - Une carte d'identité avec photographie. 11'. 

Les agents citoyens ou sujets français entrés dans Par arrêtés du Gouverneur général de l'A. O. l'. -du 
l'Administration avant d'avoir atteint l'âge de la cons-

1
!! 5 juillet 1944, sont promus pour compter 'du 1er juillet 

cription ,et qui sont appelés pour accomplir leur service 
militaire légal, l'interruption et la reprise de leurs ser­
vices seront oonstaté'ês par décision du Commissaire 
de la République. Il leur sera accordé lm rappel d'an­
cienneté 'correspondant à la durée du service militaire 
légal acoompli. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 7 août t 944. 

J. NOUTARY. 

Véhieule. aut.mobUes 
1 

ADDdlF à la d~dsi(ln No. 604 TP. du 20 septembre 
1943 fixant la liste des vélticules exempts de réqui­
siikin. ' 

50 Paragraphe - Véhicules des Missions (Ordre 
Public). 

Aj<Jater: 1243 Citroën (0: T. 500)' R. Père Kennis. 
Le reste sans changement. 

i Douanes 

ADDITIF aux arrttés /t0S 261 D. du 19 mai 1944, 
291 D. et 292 D, du 3 juin. 1944 relbtifs : 

. le 1er tip.x ft!xes de magasinage des marchaJUlises 
(}pnstit,lUIes et! dépôt daM le magaiin des Douanes 
(1. O. Toge du 1er juin. 1944 - page 279). 

les deux demiers, a:l tarif fisial d'entiée (1. O. Togo 
du 16 iu/ft 1944 pages 313 et 314). 

ApMS: 

J, Noutary. 

Ajoater; 

Appre/Jation ministérielle notifiée par câblogramme 
11° 247 DorfD. en date du 29 jllille! 1944 du a{)UVer­
lieur aé/téral Hallt-Commissaire. 

1944, tant au point de vue de la solde que de l'ancien­
neté, et conservent dans leur nouveau grade les rappels 
d'ancienneté pour services militaires ci-après indiqués: 

. . . . . . . . . . . ..~ 

CADRES COMMUNS SECONDAIRES 

DE L'AsSISTANCE MEDICALE INDIGÈNE 

· , . . . . . ..• 1. • • •• 

111 - Cadre des sages-lemmes a/lxiliaires 
., . . . . . . . . . . . . . . . . 

Au gr.atM de sage-femme allxiliaire de 1re cl. 
~.~ ~ ~.. ... ..... ' 

Mme Akouété Paule, 3e tour ancienneté, sage-femme 
auxiliaire de 2e classe. 
· . . . . . . . ., ~ . . . . 

Nominali4ns 

No 2129 DSP. Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A. O. F. en date du: 

29 juillet 1944. - Les élèves diplômés de l'Ecole 
de Médecine (Promotion 1944), dont les noms suivent, 
sont agréés dans le cadre commun seeondaire de 
l'A. M. 1.: . 

A) En qualité de Médecins auxiliaires de 3e classe 
stagiaires, et reçoivent les affectations suivantes: 

M.M. Kpotsra Gerson, Togo; 
"~ ... ".~"""'~'" 

B) En qualité de Médecins auxiliaires de 3' classe, 
surnuméraires, ~t reçoivent lesaffeclations suivantes : 

M,M. . . . . . . . . . .' 
i:!'Almeida Julien, Togo; 

· . .. . . ... . . . . 
Le présent arrêté aura effet pour 'compter du jour de 

la prise de service ou de la mise en rollte des inté­
, ressés. 



- ~' . 

40116 août '1944 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO '. 

A CTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSO~NEL EUROPEEN 

Tableau d'avancement 

Par arrêté No 382 P. du : 
28 juillet 1~44. - Sont inscrits au tableau d'avance­

ment du personnel des cadres locaux eur?péens du 
Togo pour le deuxième semestrè 1944 : 

AGRICVL TURE 

Pour le grade de COlldllctew ppal, de 3e classe 
, <les Travaux Agricoles Bi Forestiers 

Horard Oustave, conducteur de 1ce classe. 

POLICE 

Pour te grade d'Inspectellr-adjoillt de 1re ctasse: 
Paue Pierre, inspecteur-adjoint de 2- classe,' 
Kponton Sylvestre, inspecteur-adjoint de 2< classe. 

TRA VAUX PUBLICS 

Pour le grade de Comptable de 1re classe: 
Obedey Robert, comptable de 2e dasse. 

Par arrêté No 383 P. du: 
28 juillet 1944. - Sont promus pour compter du 1er 

juillet 1944 dans le personnel des cadres locaux euro­
péens du Togo: 

AGRICULTURE 

Au 'grade de Oonf/,vcteur ppal. de 3~ cl. des T. A, f!tF.: 
Horard Oustave, conducteur de 1re classe, (conserve 

6 mois 10 jours de R. S. M.), 

POLICE 

Au }Jrade d' IllSpecfotlr-adjoint de 1re ciasse: 
Pàuc Pierre, inspecteur-adjoint de 2' classe, (conser­

ve 1 mois 27 jours de R. S. M.). 
Kponton Sylvestre; inspecteur-adjoint de 2e classe. 

TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de Comptaole de 1re clllsse: 
Obedey Robert, comptable de 2e classe, 

PERSONNEL INDIGÊNE 

Par arrêté No 384 p. du : 

28 juillet 1944: - Sont inscrits au tableau d'avance­


ment du personnel des cadres locaux indigènes du 
Togo pour le deuxième, semestre 1944: 

SEI<VICE DE SANTÉ 

Pour le grade d'aide-médecin de 1re classe.­
. '_ De Souza Patrice, aide-médecin de 2' classe. 

Pour te grade d'aide.médecin de 30 classe: , 
Sand Eugène, aide-médecin de <je classe. 

Pour le grade d'illfirmier-mafor de Ir" classe: ", 
Tigoué Joseph, infirmier-major de 2e classe. 

Pour le gr.ade d'i!'tirmier-ma;or de 5" classe: 
Obétt) Félix, infirmier de'l re classe. 

Pot/J' le grade d' Infirmier de 2e classe.­
Obikpi Samuel, infirmier de 3e classe, 

Minasseh Blaise, infirmier de 3' classe, 

Ahoyé A'quéréburu Léonard, Infirmier de 3e classe .. 


PrOur te grl1de d'Infirmier de 3e classe.­
Aâjamgba Marc, infirmier de 4< classe, 

Ali Ala5sani, infirmier de 4< classe, 

Kangni Bernard, infirmier de 4' classe, 

Blanck Martine, infirmière de 4' classe. 


SERVICE DE L'ENSEIGNEMENT 

Pour, le grade d' 1 IlStituteur ordinaire de 1r" classe :1 
Kpontoll Hubert, instituteur 'ordinaire de 2e classe. j 

Pour le grade d'lllStituteur "rdilll1ire de .2e classe: .~ 
Blivi ' Jules,' instituteur-adjoint de 1re classe. 

1 

Pour te grade d'1 nstiitIiet/J'-adjdit" dg 1re ctasse: 
Kouévi Justin, instHuteur-adjoint de 2' classe, 
Moreira Benoît, instituteur-adjoint de 2e classe> 

,POlU le grade d'illStituieur-adi<Jilli de 2< classe.' '1 
,1 

Ayivi Abrah~m, instituteur-adjoint de 3e classe, 1
Kouévi François, instituteur-adjoint de 3e classe, 
Akouété Jean, instituteur-àdjoint de 3e classe. 

Pdar te grade d'Institatew-adjoint de' 4e 1 classe: 
Ananou David, instituteur" auxiliaire de' 1re classe. 

. " 

3eAoar te grade de Moniteur de classe.. '1 

KlOuadjovih Quam-Dessou Sàlomon, moniteur de 
4e classe. . 

SERVICE DE L'AoRICULTURE 

Poar te grade de Moniteur auxiliaire .de 1re classe: 
D'Almeida Michel, moniteur auxiliaire de 2- classe. 

Pour le gr(lde de Moniteur, tIllxill.aire de 2e 'classe: 
Kouégan, Ambmise, moniteur auxiliaire de 3e classe. 

CoMMIS 0'ADMINISTRATION 

Pour le grade de commis d'.atlminlstfdiion ppl. de 4. cl. : 
Da Ernes~ho Léopold, commis d'administration ppl 

.. de 5e classe. ' 

POU./' le grade de commis d'administration de 3e çt. : 
Johnson Nioolas', oommis d'administration de 4e cl. 

Pour le grade de comniis d'administration de 4e'ctasse: 
Apété Martin, oommis q'administration de Se classe, 
Aboki Waltf:r, commis d)administrati·on de Se classe, 
Adouvi Charles, oommis d'administration de 5e cl., 
Santos Paulin, oommis d'administration de 5e classe, 
Tossoukpê, Albert, commis d'administration de 5e cl.. 

Pour te gr.ad.e de com'nifs a'tidmùiistliation de 5e classe: 
Tsikplonoit Oaston, commis d'administration de 6' cl_ ' . -

Poar le grade de commis d'administration de '7e classe: 
Lawson W.ouly, commis d'administration delle cl., 
Obikpi Benoît, commis d'administration de 8e classe. 

" INTERP~TES , 

. POU./' le grade d'interprète piitu:ipal de 2e classe: 


Chardey Francis,. interprète principal de 3e classe. 
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SERVICE DES P. T. T. 

P[Jar le grade de COI/I/IÛS principal de 2< classe" 
Pereira Eusèbe, corpmis principal de 3e classe, 

. Roar' le grade de )commis de 5e classe, 
Ako Augustin, CDmmis de, 6e ,classe, 

Poar te l'rllde de cOI/unis de 7< closse,' 

Agbessi Loco Gilbert, commis de 8e classe. 

Poar ,le grade de facteur aaxi~iaire 'de 1re classe: 
B.rassier Paut, fadeur aùxiliaire de, 2e classe, 
Ekué-Akpa Ezéchiel, facteur auxiliaire de 2e classe. 

Poar l~ grade de slLl'veillant de 'oc closse :, 
I\podar Augustin, surv:eillant auxiliaire de 1re classe. 

SERVICE RADIOÉILECTRIQUE 

Four le grdde de Commis Radio prinCipal de 2< classe " 
Ebanda Ernest, commis radio 'Principal<!~ 3e classe. 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

MÉCANICIENS-CONDUCTEURS 

Poar le grade de Inéc(1!Iicien-condaCteuo ppl. de 4e cl. : 

Yéo Boniface, méca,nicien-CDnducteur de 1re ~Iasse, 
Allen Andréas" mécanicien'conducteur de 1re classe.· 

OUVRIEf(S 

P.oar le grade de maitre-ouvrier de 5e classe,' 

Koukpaki julien, maître-ouvrier de 6e classe, 

Lassey jaoob, maître-<iuvrier de 6e classe. 


Pour le grade de maitre-oavrier de 6e closse: 
Kouévi Joseph, maître-ouvrier de 7e classé. 

Pour tè, grade d'{}ll;vrier de 1re classe: 
Kodjo Moïse, om/rier de 2e classe. ' 
Kouassi 'Essê" ouvrier de 2e classe 

FoUr te grllde d'ouvrier de 3e closse: 

Améganvi Assakpo, ouvrier de 4< classe. 


SURVEILLANTS DE ROUTES 

Pdur le grade de f;arveil/.ant de 3e closse: 

Atsou Alex, surveillant de 4e classe. 


Pour le grade de surveillant' de 4- cbasse : 

, Gondo Ouo Gafo, surveillant de 5e classe. 


, , 
, RÉSEAU DES CHEMINS DE FER ET WHARF, 

Pour te g,:ade de Chel de Station de 2cclosse: 

Agbodjàn Jaoob, chef de station de 3e dasse. 

Pour le grade de Chel de St,ation de 3e closse: 
M;thias Apouté j.oseph, chef de station de 4" cl. 

Pour le grdde de l'actear-enrèglstreat de 1re closse: 
'Bytl 'Emmanuel, facteur-enregistreur de 2e c1asse_ 

P.dItr le grllde de Téléphontste de 1re cf.dsse: 
Epaminondas Hippolyte, télépooniste de. 2e classe.. - . . -

Puar le grade de Ma:tre-ouvrier principal de lreclasse" 
Adékambi Michel, maltre-ouVrier principal de 2< cL 
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Pour le grade d'ouvrier cie }<e classe: 
Akakpovi Louis, ouvrier de 2' classe, 

Amadoou joseph, ouvrier de 2' classe. 


',Poarle graded'oJlvrier de 3e classe: 

Afangbom Emmanuel, ouVrier de 4e classe. 


Poar le grade d'ouvrier' (/e 4e, classe: 


Kpokl.o, Godjovi, ouvrier de 5' classe. 


Poar le giade d'Homme d'équipe rie 1re classe: 
, Agboly. Otto, homme d'équipe de 2e classe. 

, Poar ,le grllde de Premier Maitre CilIlOlier: 
Tossou Kossah<lun, second maître canotier. 

Promotions 

Par arrêté No 385 P., du : 
28' juillet i 944, - Sont pmmus pour compter du 

1er juiltel 1944 dans le personnel des cadres locaux 
indigènes du Togo: ) 

SERVICE DE SANTÉ 

Au grade d'aide-médecin de 1re classe: 
De Souza Patrice, aide-médecin de 2e classe. ' 

Aa gfade d'aide-médecin ,de3e classe: 
Sand Eugène, aide-médecin de 4e classe. 

Au grade d'infirm'ier-mafrJr de 1re classe: 

Tigoué joseph, infirmier-major de 2e classe. 


Aa grade d'infirlliier-nwjor de 5e classe: 


Gbéto Félix, infirmier de 1re classe. 


Aa grade d'infirl11ier de 2e classe: 

, Obikpi Samuel, infirmier de 3e classe, 
Minasseh Blaise, infirmier de 3e classe, 
Ahoyé .Aquéréburu Lé.onard, infirmier de 3e classe. 

Au !tréde il'infinnier de Je classe: 
Adjamgba Marc, infirmier de '4e classe, 

Ali Alassani,infirmier de 4e classe, 

Kangni Bernàrd, infirmier de 4e classe, 

Btanck Martine, infirmière de 4e classe. 


SEf(VICE DE L'ENSI'!GNEMENT 

Au grade ·d'iltStltatear ordinaire de 1re classe: 

KpontonHubert, instituteur ordinaire de 2' classe. 

:Au grdde d'iltStitatear ordüulire de 2< classe: 

Blivi jutes, instituteur-adjoint de 1re, claSse. 

Au grade d'iltStitatear-adjoint de 1re classe: 
KouéVi Justin, instituteur-adjoint de 2e classe, 
Moreira Benoit, instituteur-adjoînt de 2_ classe. 

Au grade'd'iltStitutear-ad}pint de 2e classe: 

Ayilli Abraham, instituteur-adjoint de 3e classe, 
Kouélli François, ins'lituteur-adjoint de 3e classe, 
Akouété Jean, instituteur-adjoinf de 3e classe. 

, Aa grdde d'iltStitaieur-adfrJlnt de 4e closse: 
Ananou Dallid, inStituteur auxiliaire de 1re classé. 

Au, grdde de monttepr de Je ,classe: 

Kouadjovih Quam-Dessou SalomoIj, moniteur de 
4~ classe. ' 
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SERVICE DE L'AGRICULTURE 

Au grade de moniteur auxiliaire de 1 re classe: 

D'i\lmeida Michel, 'mol1iteur auxiliaire de 2< classe. 

Au grtule 'de moniteur auxili.aire de 2e classe.­
KouéganAmbroise, moniteur aùxiÎiaire de 3e classe. 

COMMIS D'ADM)NlSTRA TlON 

Au grade de cpmmis d'administration ppl de 4e cl. : 

Da Ernestho Léopold, commis d'administration ppl 
de 5e classe. ' 

Ali grade 'de commis d'administration de 3e classe: 

Johnson Nicolas, commis d'administration de 4e cl. 

Au grade de commis d'adIllÎnfsfralü)/l de 4e classe: 

Apété Martin, commis d'administration de Se classe, 
Aboki Walter, commis d'administration de Se classe, 
Adouvi Charles, commis d'administration de Se cI., 
Santos Pàülin, commis d'administration de 5e classe, 
Tossqukpê Albert, commis d'administration de Se cl. 

Au grade de commis d'administration de Se classe: 
:rsikplooou Gaston, commis d'administration de 6e cl. 

Ail grade dil commis d'admini.sirafion de 7e classe: 

Lawson 'Wouly, commis d'administration de 8e cL, 
Gbikpi Benoît, commis d'administration de 8e classe. 

INTERPRÈTES" 

Au 

Cha

grade d'interprète prillCipal 

rdey f'rancis, interprète princi

de 

pal 

2e 

de 

classe: 

3e classe. 

SERVICE DES P. T, T. 

Au grade de commis prillCipal 

Pereira Eusèbe, commis principal 

de 

de 

2e 

3e 

classe.­

classe. 

Au grade de commis de Se classe:. . 
Ako Augustin, çommis de 6e classe. 

Au grade de commis de 7e classe: 

Agbessi Loco Gilbert, commis de 8e classe. 

Aa grade de faCteur auxiliaire de 1re classe: 

Brassier Paul, facteur auxiliaire de 2e classe, 
Ekué-Akpa EzéchieJ, facteur auxiliaire de 2e classe. 

•
Au grade de swveilltmt de 6e classe: 
,",podar Augustin, survdlJant auxiliaire de tri> c1~sse. 

SERVICE RADIOÉLECTRIQUE 

Au grade de commis radio prillCipal de 2< classe .' 
Ebanda Ernest, commis'radio prinCipal de 3e classe. 

SERVICE DES TRAVAUX PuBLICS 

MÉCANICIENS·CoNDUCTEURS 

Au grade de méctUticien-condllCteur prüu:i'pltl de 4e ct.~ 

Yéo Boniface, mécanicien-roriducteur de 1" classe, 
Allen Andréas, mécanid<;n·conducteur de ·1re classe, 

OUVRIERS 

. Au grade de '-lIUlitre·oavder de S< clqsse.­

Koukpaki Julien, maître-ouv,rier de 6e Classe, 
Lassey Jacob; maÎtre-ouvrier de 6e classe. 
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Au grade' de inaitre-ouvrier de 6e classe.­

Kouévi Joseph, maître"Üuvrier de 7e classe.. 

AIt grade 'd'ouvriùr de 1re classe: 

KQdjo Moïse, O11vrier de 2e classe, (conserve 1 an 
6 mois de R. S. M.) . 

. Kouassi . ESlIê, ouvrier de 2e classe. 

Au grade d'cuvrie!' de 3e classe.­


Améganvi AssakJX!, ouvrier de 4e classe. 


SURVEILLANTS DE ROUTES 

Au grade de s/l.l'veillant de 3e classe: 


Atsou Alex, surveillant de 'le classe. 


Au grade d,e surveillant de 4e classe: 


Condo Ouo Gafo, surveillant de :;e classe. 


RÉSEAU DES CHEMINS DE fER ET WHARF 

. " Au grade de chef de station de 2e classe.-

Agbodjan Jacob, chef de station de 3e classe. 

Au gr~de 'd.e chef de station de 3e classe .• 

Mathias Apouté Joseph, chef de station de 4e d. 

Au grade de facteur.enregistreur de 1re classe: 

Byll Emmanuel, facteur"enregistreur de 2c classe. 

Au grade 'de télé pltoniste de 1re classê: 

Epamioondas Hippolyte, téléphoniste de 2e classe. 

Au grade de moÎire-ouvrier principal de 1re
1Jclasse: 

Adékambi Michel, maitre-ouv'ner principal de 2e cl. 

Aa grade d'oavrier de 1re classe.­

Akakpovi Louis, ouvrier de 2e classe, 
Amadhou Joseph, oUVTier de 2e classe. 

Au grade d'oavrier lÜ -3e classe: 

Afangbom Emmanuel, ouvrier de 4e classe, (conser· 
ve 2 ans, 7 mois, 19 jours de Re S. M.). 

Aa grade d'ouvrier de 4e classe: 

Kpoklo Codjov,i, ouvrier de Se classe. 

Au grade d'üolltnte d'éqaipe de 1re classe.­

Agboly Otto, homme d'équipe de 2 e classe. 

Au grade de premier maUre canotier: 

Tossou Kossahoun, second maître canotier. 

St.,.. 

Par arrêté No 395 P. du: 

29 juillet 1944. - L'institutrice stagiaire du cadre 
commun secondaire de l'A. O. F. Lawsop Frida, pré­
cédemment en service à l'école régionale de. Palimé, 
est soumise à une nouvelle année de stage à compter,' 
du 25 février 1944. 
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Affect"tions - Mula/î<>no 

Par décision No 322 P. du: 
26juillet 1944. L'ouvrier de 2' classe Adanbou­

nou Tétévi, en service au Cercle de Sokodé, est mis il. 
la disposition du Chef du Service des Travaux Publics 
et des mines à Lomé. 

L'';uvrier de 1re classe Agbodan Jean, ·en service 
aux Travaux Publics, est mis il. la disposition du Com­
mandant du Cerclé de Sokodé pour servir à la Subdi. 
vision dès Travaux PublicS. du Nord. 

Par décision No 323 P. du: 
28 juillet.!944. - Le commis.expéditionnaire adjoint 

de 4< classe du cadre spécial de l'A. O. F. Mensah 
Emmanuel, en service "au Bureau def> Finances à Lomé) 

l' est mis à la disposition du C<Jmmandant du Cercle du 
Centre pour servir à l'Agence spéciale à Atakpamé. 

Le surnuméraire du cadre commun secondaire des 
Services Financiers de l'A. O. F. Savi de Tové Bruno, 
en senice aux Contributions Directes à Lomé, est· mis 
il. la disposition) du Commandant du Cercle d'Anécho 
pour servir à l'Ag1!nce spéciale. 

Les intéressés rejoindront leur oouveàu pDste d'af· 
fectati<Jn le lundi 1 août 1944. 

Par décision No 329 P. du: 
30 juilLet 1944. - Le préposé de 2e classe des Dou~· 

nes Ajaylèe Dominique Jean, en service à Lomé, 
est· mis à la ·dispDsiti<Jn du C<Jmmandant du Cercle de 
Mango, pour servir en qualité de Chef du poste des 
O<Juanes de cette localité, en remplacement de l'aide­
commis· expéditionnaire auXiliaire Zanouplé Henri, ré· 
voq~é. __~ ___ , 

Par décision No 334 P. du: 
3 aô~t 1944. - Le commis d'administration de 

2e classe Davi Adolphe, en service à Anécho, est nom· 
nié Agent spécial, dépositaire comptable, surveillant­
chef de lu prison et secrétaire.trésorier de la S. 1. P. 
à Mango, en remplacement du commis d'administra­
tion de 2c classe Pindra François, 

L'aide-commis·expéditionnaire auxiliaire Sowu Ben­
jamin, en serVice au Bureau des Finances à wmé, est 
mis à la disposition du Commandant du Cercle d'Ané· 
cho, en remplacement numérique du commis d'adminis­
tration de 2e classe Davi Adolphe, appelé à d'autres 
foncti<Jns. 

Par décision No 335 P. du: 
3 ooût 19,M. -' Sont affectés, pour C<Jmptcr du 1 er 

aoû!'1944, à la Station forestière de Togblékové,env:ue 
de suivre un stage de perfectionnement, l'assistant fo­
restier surnuméraire, les gardes et surveillants des 
Eaux et Forêts dont les noms suivent: 

Konan Kouassi Bernard, assistant forestier surnumé· 
raire, en service li Atakp;!mé. 

Abraham Amadou Moise, garde forestier stagiaire, 
en service li wmé. 

. Possian Antoine, garde forestier stagiaire, en service 
li Lomé. . . 

de Souza Loon, gàrde forestier stagiaire, en servke 
li Atakpinné. 

N<Jviho Antoine" garde forestier stagiaire, en service ' 
. à Soloodé. 

-.. 
. 
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Adama Paul, garde f<Jrestier stagiaire, en service à 
Sokodé. 

A}'Ouba Assani, garde forestier stagiaire, en service 
à. Sokodé.' 

Smith Léopold, garde f<Jrestier; stagiaire, ~n service 
à Sokodé. 

Anag<.>n<Ju Marcellin, garde torestier stagiaire, en 
service à Sokodé. 

.' Acootéholl Boniface, garde torestier stag.iaire, en 
service à Lama-Kara. 

Talon Lucien, garde forestier stagiaire, en service 
à Lama·Kara. 

Nouatin Pascal, garde forestier stagiaire, en service 
à Lama· Kara. 

Dagnnn Charles) garde forestier st~giaire, en service 
à Lama-Kara. 

1i FoHy Kouévi Jérôme, garde forestier stagiaire, en 
service à Bassari. 

Agblami Gabriel, 'garde, forestier stagiaire, en ser­
vice à Bassari. 

Whann<Ju Daniel, garde forestier stagiaire,. en ser­
vice à Mang<.>, 

O<Jssou Florentin, garde forestier stagiaire, eri ser­
vice li Mang<.>. 

Alidjioou Novidé, surveillant auxiliaire, en service 
à Sokodé. 

de Souza François, surveillant journalier, en service 
à Atakpamé. 

W()()lding Henri, surveillant journalier, en service 
à Pa limé, 

Saaelioa . disciplinair. 

Par dédsÏ<'ln No 331 P. du; 
1er août 1944. - Un blâme officiel avec inscription 

au d<Jssier ese infligé au médecin auxiliaire de 2e classe 
Dévo Mensah Joseph, en service à Lomé, pour retard 
injustifié au retour d'une t<Jurnée.. 

Suspcnai.s de fouctions 

Par arrêté No 394 P. du: 
29 juillet 1944. - Sont abrogées pour compter de 

la date de la signature du présent arrêté, les disposi. 
lions de l'arrêté nO 2951p. du 6 juill 1944 porlant 
suspension de fonctioni de l'institutrice stagiaire du 
cadre commun secondaire de l'A. O. F. LawS<Jn Frida, 
précédemment en ser\Oice à l'école régionale de Palimé. 

Par arrêté No 412 p, du: 
1 août 1944. - Sont et demeuren!. rapportées les 

dispositions de l'arrêté nO 314!p. du ,17 Juin 1944 
portant suspension de fondions du garde-frontière 
de 3e classe Vik<Jun Robert, en service à la Brigade 
des Douanes à wmé. 

Par arrêté No 380 p, du : 
26 juillet 1944. L'ouvrier de 1re classe des Tra 

vaux Publics Etou Frantz, en service à ,Anécho, es 
admis, pÔur compter. du lei octobre 1944, à faire valoir 
ses droits à la relraitepour invalidité . 
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Par arrêté No 403·P. du: 
3 août 1944. - Sont admis d'office à faire "aloir 

leurs droits à la retraite, pour compter du 1 er janvier 
1945 : 

Néves Julien, sergent garde-frontière 2' échelon; 
Klu Zacharia, sergent garde-frontière 2' échelon; 

. Soglo Joseph, sergent garde-frontière 2' échelon; 
Ekpo Vincent, sergent garde-frontière 1" échelon; 
Pethos Dominique, sergent garde-frontière l "éche­

lon; 
. Atidjaka Kéïta, caporal garde-frontière 2' échelon; 

. Komla Sègla, caporal garde-frontière 2' échelon. 

Agents ~uxiU.ire$ 

Notnination - Affectatiou 

Par décision No 333 P. du: 
i 	 . 1et août 1944. - Le nommé Ahianor. Emmanuel 
Geoffrey est engagé en qualité d'aide-inspecteur auxi­
liaire de police (Echelle 2 Echelon 1) pour compter 

.du 1cr août 1944. 
Il est mis à la disposition du chef du Service de la 

Sllreté. 

Par décision No 324 p. du: 
28 juillet 1944. L'aide.oommis-expéditionnaire 

auxiliaire (Echelle 2 Echelon 5) Zanouplé Henri, 
en service à Mango, est révoqué pour compter du 
25 juillet 1944, date à laqùelle il a été placé sous 
mandat de dépôt pour détournement au préjudice de 
l'admInistration des douanes. 

Allo"aHons 

Par arrêté No 415 F. du: 

7 aollt 1944. - Sont accordées les allocations ci­
après aux veuves d orphelins de l'ex-chef de station 
de 2e classe des C. F. T. Febon Thomas, décédé à 
Lomé le 25 décembre 1943. 

10 ~ Allocations de veuve au taux annuel de Qua!re 
cent soixante deux francs (462 frs.) à chacune des 
veuvés ci-dessous: 

Sutanne Mariatou Ablavi et Confort Adjoko (Veu­
ves Feron Thomas), avec jouissance du 1er janvier 
1944. 

2<> - Allocations au taux annuel de Cent quatre 
vingt cinq francs (185 frs.) à chacun dés orphelins 
ci-dessous désignés: 

a) avec jouissl1l1CIJ du 1er janvier 1944, 
Calixte. Kowovi Feron, né à L<>mé, le 4 février 

1937, enfant légitime de Feron Thomas et sa femme 
Suzanne Mariatou Ablayi. . 

Benoît Sourou Feron,· né à Lomé, le 26 octobre 
194V, fils légitime de F'Cbon Thomas et sa fel1)me.
Confort Adjoko. . 

b) avec jouiSSl1l1Ce da 1er ÎllÎl! 1944 

Frieda Abimba Febon, née à Lomé, le 1er juin 1944, 
fille légitime de feu Feron Toomas et sa femme 
Suzanne Mariatou Ablavi. 

Conformément à l'article 13 paragraphes " et 6 
de l'arrêté du 17 décembr·e 1937, les aHiOcations 
aux orphelins sont reversibles sur tous les ayants­
droit. 

La dépense résultant du paiement de ce. alloc~tions 
'Cst imputable au Budget des Transports de l'A. O. F. ' 
qui supportait la solde du de cujus. 

Par arrêté No 416 F. du: 
7 août 1944. - Sont accordées les allocations ci­

après aux veuves et orphelins de ,l'ex-maître-ouvrier. 
i des Travaux Publics Améganvi Kouévi William, décé-· 
1 

.1 déI : dso:~~fréca~~o~:(7;le2a~fe:)4e2, ~uhtaux andnuel de- Se~t . 
cent ouze anes rs. a c aeune' es veuves c,­
dessous désignées: 

Tchotcho (Veuve Améganvi William) née vers 1903, . 
demeurant à Sokodé, 

Ood.agbé (Veuve Améganvi) 'née vers 1888, demeu­
rant à Sokodé. 

20 - Allocations au taux annuel de Quatre vingt 
neuf francs (89 frs.) à chaeun des orphelins ci-après: 

Améganvi Thérèse Tcholchovi,· née à Sokodé' le 
18 mai 1931;'

1 
Améganvi Ayité Grégoire, né à Sokodé le 17 décem­

bre 1933; 
Améganvi Ayayi Etienne, né à Sokodé 4e 13 décem­

, bre 1930; 
Améganvi Messanvi, né à Sokodé le 24 juin 1939" 

enfants légitimes de la femme Tchotcho. 
1 

3<> - Allocations aux taux annuel de Cent dix-huit 
·francs (118 frs.) il chacun de~ orphelins: 

Améganvi Messan Lucien, né à Sokodé le 8 janvier 
1931; . 

Améganvi Ayokovi Cécile, née à Sokodé le 25 juin 
1934 ; 

1 .. Améganvi Ayikoué Jules, né à Sokodé le 11 avrili 1940, enfants légitimes de la femme Miya. 
4" Allocations au taux annuel de Trois cent 

. cinquante six francs (356 frs.) à Améganvi Ayité 
Raphaël, né. à Sokoâé le 4 décembre 1932, enfant 
légitime. de la femme Azara. 

50 Allocations au taux annuel de Trois Cent 
cinquante six francs (356 frs,) à l'orphelin: 

Améganvi Koudjéga Alfred, né à Sokodé le 28 
avril 1935, enfant légitime de la femme Têssi. " 

Conformément à l'article 13 paragraphes 5 et 6 
de l'arrêté du 17 décembre 1937, les allocations attri­
bUées aux orphelins sont reversibles sur tous les 
ayants-droit d'un même groupe. . 

La dépense résultant du paiement de ces allocations· 
est imputable au Budget Local du Togo. 

La date de jouissance des allocations ci-dessus estoc 
fixé~ au 1et janvier 1943. 
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ABBociatioD. 

Par arrêté No 387 APA. du : 
28 juillet 1944. -' Est autorisée dans le Territoire 

du Togo la constitution d'une association dénommée 
« La Congrégation des Enfants de Marie d'Anéch'Ü » 
dont le siège .est fixé à Anécho (Togo). 

Sont approuvé~ les statuts de cette association tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

Par arr'êté No 388 APA. du: 
28 juillet 1944. - Est autorisée dans le Territoire 

du Togo la constitution d'une associati'Ün dénommée 
« Obani Bo Asiri » dont le siège est fixé ,à L'Ümé. 

Sont approuvés les statuts de cette ass'Üciation tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

CbBmbre de cOlI\merce 

Par arrêté No 361 APA. du : 
15 juillet 1944. - M. Conus (Albert), Agent fondé 

de pouvüirs de la Société Commerciale de l'Ouest 
Africain, est nommé membre titulaire citoyen français 
de la Chambr,e de Commerce du Territoire du Togo, 
'en' remplacement de M. Trosselly, démissionnaire. 

Apprôbtztlon du Gouverneur général Haut-Commis­
saire, 'notifiée par câblogramme no 245 sEc./7 du 27 
iaillef 1944. 

Commandement illdigène 

Par arrêté No 409 APA. du : 
5 août 1944. - Le nommé Niakotan est révoqué 

de ses ~onctions de chef du canton de Cambo lé. 
Le n'Ümmé Djibiril, chef du village de Koussounti, 

est nommé chef du canton de Cambo lé, len remplace­
ment de Nialootan. 

\ ---------------- ­
Par arrêté No 418 APA. du: 
8 août 1944. - Le nommé Kpogo Fetché est relevé 

de ses fondions de chef du canton de Gapé (Subdivi­
sion de Tsévié), pour incapacité professionnelle. . 

Le n'Ümmé Egbevado Azi est nommé chef du canton 
de Gapé,en remplacement de Kpogo Fetché . 

• 
Par décision No 339 APA. du: 
7 a'Üût 1944. - Sont nommés à l'emploi de secré· 

taires de chefs de canton dans la Subdivision de 
Soloodé : 

10 - Koura, pour le canton de Bafilo; 
20 - Tchao Christien A!ohen, pour les villages 

<l'émigration; 0 

30 -, Raime, pour le canton de Tchamba. 
Les secrétaires de cantons désignés ci-dessus au· 

ront droit à un traitement mensuel de trois cents frs. 

Dib.t 

Par arrêté No 396 F. du : 
29 juillet 1944. - L'arrêté N° 190jF. du 27 mai 1943 

est modifié comme suit: 
Le débet de M. Sors H'enri, commis de 1ee classe 

des Services Civils des Colonies, ex-Agent Spécial 
du Cercle d'Anécho, est porté à la somme de trente 

-sept mille quarante neuf francs soixante centimes, se 
déoompasant comme suit: 

Déficit de caisse . 35.1()94,60 
1 Arugmentatlon pour perte de documents 

comptables, savoir: 
Facture No 2594 de. . 100,-
Etat de paiement No 5343 de . 527,­
Mandat de paiement No 6481 de. 500,-
Etat de paiement No 470 de . 78,­
Ordre de paiement No '739 de 750,- 1.955,­

l'otal 37.049,60 

Ea.clg.cme~t 

Eco/es du Gouvernement général de rA. O. F. 

Par arrêtés ou décisions du Gouverneur général de 
l'A. O. F. des: 

21 juillet 1944. Les élèves de l'Ecole de Méde· 
cine de l'A. O. F. dont les noms suivent, ont obtenu 
le diplôme de fin d'études: 

, 10 Section Médecine 
Mention bien: 

.2. - Kpotsra Gerson; 

7. - Mikem Pierre; 

Mentio~ assez bien.: - . 
26. - Aziablé Andréas; 

, . 
Par décision du Gouverneur général de l'A.O.F. du: 
3 août 1944. - Sont déclarés admis à l'école Wil· 

liam Aonty, à l'éoole normale Frédéric Assomption 
et à l'éoole normale d'instituteurs de Dabou les élèves 
dont les noms suivent: 

1° d'ordn 1 CI.mman' 1 Noms, 

l' Ecol~ William Ponty 
a) Section Médecine 

Kekeh Albert Togo6· 8 

c) Section Enseignement 
....................... · ..·..................1..·..........·..·· 

6 Tinankpa Babélène Togo88 

TogoFrancis Paul ., 15 1 80 1 
....................................- .. 


2' Ecole Normale Frédéric Assomption 
a) Section Agriculture 

..........::...... __............_ ....•..........••..•• · ..••. ··.······_h ............. _ •.._ ..•..._......__... 


TogoSitti Gratien1669 

b) Section Eaux et Forêts 

4 .... \········ ~2~-' "A tti·~~~~ ..~.:.~~.:~;...........:\ Togo 


.. 1·· .. ... .. .... -- ---- -_ ... --+_.__...... 
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3- Ecole Norm.le d'Instituteurs de Dabou 

14 137 Lawson Daniel Togo. 

Togo15' 141 Placa Joseph 

Togo23 156 Lawson Gabriel 

1

Par arrêté No 414 F. du: 
7 août 1944. - Sont accordées les pensions ci· 

après aux gardes de cercle d'Ont les noms suivent ad­
mis 'à faire val'Ûir leurs droits' à la retraite: 

0 Pensi'Ûn pour ancienneté de service au taux 
annuel de mîllc quatre vingts fralles (1.080 frs.) à 
oompter du 1er janvier 1944 au brigadier-chef de 1re 
classe K'Ûuma, Mie 1085, né verS 1898 à Défalé (Cer­
cle de Sokodé) Togo. . 

2" - Pensi'Ûn proporti-onnelle au taux annuel de six 
cent soixante tr'Ûis francs (663 frs.) à compter du 1cr 
janvier 1944 au garde de 2' classe Badjûussem .Solûu­
ba, MIe 658, né vers 1902 à Niamt.ougou- Baga (Cercle 
de Sokodé)'Togo. . 

La dépense résultant du paiement de ces pensions 
de retraite es! imputable au badget l'Ûcal du Togo. 

'ubyeAfioD: 

Par décision No 321 F. du : 
26 juillet 1944. Une subvention de deux cent 

cinquante mille francs (250.000 Jrs.) est accordée à 
la Commune-Mixte de Lomé pour lui permettre de 
faire face à une insuffisance des ressources constatée 
au titre du Budget Communal de Pexercice 1944. 

La dépense est imputable au chapitre 15 article 
5 - paragraphe 1 (Dotation) du Budg<'!t L'Ûcal, Exer­
cice 1944. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

(Joucours 
pOlir rempl,,; de commis des P. T. T. du Togo 

Un concours pour l'entrée dans le cadre local des 
Commis des P. T. T. pu Togo aura lieu à Lomé 
les 2 et 3 novembre 1944. . i 
, L.e nombre ae places mises au concours est fixé 
a Sile. 

Nul ne peut être admis à: prendre pa:rt à ce concours 
s'il ne réunit les conditions suivantes: 

la - Etre Français (Citoyen, sn jet ou administré); 
z> - Eke âgé de 16 ans au moins et de. 30 ans 

au plus, (limite susceptible d'être portée jusqu'à 
35 ans en tenant compte des services auxiliaires valida­ 1 

bles ou des services militaires); 
3" Les citûyens et les sujets français qui .ont 

atteint ou dépassé l'âge de la conscription devront 
avoir satisfait aux 'Ûbligati.ons de la loi sur le recrute" 
ment de l'Armée; 

4n - N'être pas ancien' agent de l'Administrati'Ûn 
ré\'Oqué, licencié ou démissionnaire, sauf lûrsque le 

1 
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licenciement a été pr'Ûnoncé pour nécessités budgétai­

res Ou raisons de santé; 


50 - Etre au moins titulaire du Certificat de fin 

d'Etudes primaires élémentaires; 


Les demandes d'inscription accompagnées du dos­

sier réglementaire comprenacnt:· 


la - Extrait de· l'acte de naissance iégalisé ou toùte 

autre pièce en tenant lieu; 


20 - Un certificat de bonnes vie et mœurs; 
\ 


30 - Un extrait du casier judiciciaire; 

. Ces deux dernières pièces doivent avoir moins de 

trois mois. de date; 


40 ­ Un état des services militaires ou un certi­

ficat du Commandant de Cercle du lieu de résidence 

indiquant la situation du candida! au point de vue 

militaire; 


50 - Le certificat de bonne conduite délivré par 

l'Autorité militaire pour les candidats ayant accompli 

leur service militaire; 


6° - Un certificat médical de visite et de contre­

visite attestant qu'il est apte 'physiquement à l'empl'Ûi 

qu'il sollicite et qu'il n'est att.eint d'aucune affection 

tuberculeuse; 


70 - Une copie certifiée conforme du diplôme ou 

une attestation du Chef du Service de l'Enseignement 

intéressé en tenant lieu; 


80 - Une carte d'identité avec photographie; 1 
doivent parvenir au Commissaire de la République 
(Bureau du Pers'Ûnnel) à Lomé avant le 1er octobre 
1944. 

Le concours oomporte les épreuves suivantes: • 
A - Epreaves obligatoires .. " 

10 - Di.ctée (servant en même temps d'épreuve 

d'écriture) - Durée: 1 heure; 


20 - Composition' française portant sur un sujet 

de la vie courante - Durée: 2.heures; 


30 - Calcul (Epreuve. consistant. dans la résoluti'Ûn 
d'un problème d'arithmétique ou de système métriquè 
et d'un problème de géométrie - Durée: 1 heure 30; 

40 - Géographie du Togo et de l'A. O. F. (Voies 

de communication par Chemin· de fer, lignes postales 

-de navigation Principales lignes télégraphiques) ­
Durée: 1 heure; 


50 - Dessin - (Réproduction d'un état imprimé) ­
Durée: 1 heure. 


B - Epreu,'es facultatives 
la - Connaissances pr-ofessionnelles pratiques: 

1 qnestion sur le service postal, . ~ 

1 question sur le service télégraphique, Durée: 3 h. 

1 questiûn sur le service téléphonique. 

20 - Connaissances pratiques (3 questi'Ûns) - du· 


rée: 10 minutes. 
:.:...----- ­
aOTE FRANÇAISE DES SOfiJALIS 

. -- 4,;. 

ARRETE No 259 da 6' mlli 1944. 


LE OOUVE!lNEUR DE LA COTE FRANÇAiSE DES SOMALIS, 

VU l'ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue 


'lpplicable à la colonie par décret du 18 juin 1884; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, partant insmuUon du Co-­


mité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 28 février 1944, prescrivant un reversement 


partiel des sommes' prélevé~ en Côte française des Somalis 

sur les avoirs en billets de la Banque de Plndochine et sur 

les dépôts en banque lors des 'Opérations monétaires de janvier 

et février 1943; . 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Toute personne, physique ou 
morale, ayant subi les prélèvements de 20 0/0 ou de 
50 vip prévus par l'arrêté local no 149 du 18 février 
194~ sur les avoirs en billets de la Banque de l'Indo­
chine et sur les dépôts en banque, devra - pour béné­
ficier du reversement partiel de 13 0/0 prescrit par le 
déc.rel précité du 28 février 1944 - remplir la' formule 
de demande (dont modèle. ci-annexé) mise à la dispo­
sition par la Banque de l'Indochine et la déposer entre 
les mains du Directeur de cct établissement avant le 
28 février 1945. 

Le Directeur de la Banque de l'Indochine disposera 
d'ult délai franc d'un mois pour l'examen de cette 
demande qu'il devra ensuite soumettre avec son avis 
motivé au délégué de la Caisse centrale de la France 
d'outr,e-mer à Djibouti, chargé par délégation du Oou­
verneur d'autoriser le' reversement. 

Le'l demande~ de l'espèce seront établies direct,ement 
par la Banque de l'Indochine en ce qui concerne ceux 
de ses clients actUellement titulaires, d'un compte de" 
dépôts pour lesquelles elle pourrait apporter la preuve 
des prélèvements donnant droit à reversement., 

ART. 2. - Aucun, reversement ne sera effectué sur 
la tranche de 5.000 francs qui, aux termes de l'arti­
cle 3, 10, c), de l'arrêté précité du' 18 février 1943, 

• 	 a été. exclue ,de tout prélèvement et remboursée au 
pair. 

ART. 3. Il ne Sera pas reversé des sommes infé­
rieures à 100 fr~ncs. 

ART. 4. - Les transferts sur l'étranger-ou sur les pays 
ci-après: Afrique occidentale française, Mar,::>c, Algérie, 
Tunisie, Syrie et Liban, effectués entre le 18 février 
1943 et le 9 février 1944, seront déduits de la somme 
sur laquelle le reversement de)3 0/0 devra se calculer. 

Toutefois, ne seront pas déduits les transfe,ts qui 
auront été faits pour payer les marchandises ou den­
rée~ importées en Côte française des Somalis -ou pour 
payer des frais de voyage, de déplacement, de séjour 
et de mission. 

ART. 5. - Les reversements qui correspondent à des 
dépôts faits parles militaires seront effectués globale­
ment, dansùn délai de trois mois à dater du présent 
arrêté, ,sur états justificatifs détaillés, des mains d'un 
officier désigrié. par le Commandant supérieur et qui 
sera chargé de faire parvenir aux intéressés les ,sommes 
leur "revenaof, Les acquits des parties prenantes de­
vront être rapportés. par cet officier dans un délai 
maximum de six mois. 

ART. 6. Les services administratifs locaux seront 
également chargés de faire parvenir, dans le même 
délai de trois mois, par la voie administrative, aux 
fonctionnaires et agents qui ont quitté la colonie, les 
sommes leur revenant à charge de rapporter dans un 
délai égal preuve du paiement. 

ART. 7, En ce qui concerne les bénéficiaires qui, 
en VUe du recensement de leurs avoirs en billets en 
janvier 1943, ont effectué des versements à la Banque 
de l'Indochine ou dans les caisses publiques sans que 
leur identité ait été complètement établie el puisse 
être aujourd'hui vérifiéè, 'les reversements seront accor­
dés sur" production d'une attestation sur papier timbré 
du modèle ci-annexé, avaUsée par dëuX notables con­
nus se portant garants pécuniairement du bien fondé, 
de la demande de reversement. 

ART. 8. - Les (édamations et les litiges seront 
tranchés par le Gouverneur après avis d'une Commis­
sion composée comme suit: 

Président .­
M. Pichon, Chef du, Service des Domaines. 

Meirzores: 
M. Oaillardon, Chef du Service ,du Ravitaillehlent 

général; 
Le Président de la Commission consultativè du 

, commerce ou son' délégué. 
Cette Commission" statu~ra dans les quinze jours 

sur les affaires qui lui seront soumises, 

ART. 9, Les opérations de reversement devront 
être terminées au plus tard' le 30 avril 1945. 

ART. 10. - Le présent arrêté sera communiqué et 
publié partout où besoin Sera et inséré au Jotmwl 
ojficiel. 

Djibouti, le 6 mai 1944. 

R. SALLER. 

Cote française des Somalis 

ANNEXE No 1 A L'ARRETE DU 6 MAI 1944 

Applic,otion du décret du 28 février 1944 

DEMANDE 


de remboursement sur, les prélèvements effectués 

en application de l'arrêté nO 149du 18février 1944 


(à présenter à la Banque de l'Indochine) 


Nom .. 

Prénoms' 

Domicile ... '. . 

Montant des s9mmes sur lesquelles des prélèvements 


ont été effectués (déduclion faite de la hanche de 
5.000' francs remboursée aU pair) 

Transfert à déduire (art, 4 de l'arrêté local du 6 mai 
1944) _ . . . . .. .' 


Lieu -où le versement a été effectué . 

Numéro du oompte à la Banque de l'hidochine 

Montant du remboursement demandé" _ . . 


Le soussigné certifie sincères et véritables toutes 
les indications portées sur ,la présente demande. 

Djibouti, le 	 • • 194 . 

Signidlll'tI, ' 
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C6te françaisê des Somalis 

ANNEXE No 2 A L'ARRETE DU' 6 MAI 1944 

. Application du 'décret du 28 février 1944 


ATTESTATION 

prévue par l'article 7 de l'arrêté local du 6 mai 1944 

(à joindre éventuellement à la demande 


de remboursemellt) 


Le soussigné: (nom el prénoms) 
demeurant 'à: (adresse complète) . . . 
atteste que le versement de la somme de: 
effectué le: . . . " ., à: (lieu de versement) 
a été fait par ses soins en exécution de l'arrêté nO 77 
du 24 janvier 1943, qu'il s'agit d'une sOJillme lui 
appartenant et qu'il a droit de ce fait au teversemen.t 
de 13 % (treize pout cent) prévu par le décret du 
18 février 1944. 

Fait à. . . . . . . lM.'. 
Sigttature, 

(1) Nous soussignés (noms, qualité et domicile des 
signataires) •....•... _ • . • 
nous portons personnellement et pécuniairement res­
ponsables de l'exactitude des déclarations de M. 
jusqu'à concurrence de la somme à lui reverser. 

Lu ET APPROUVÉ (2) Lu ETAPPROUVÉ (2)' 
(siglUlture) (sigttalure) 

---c-­
(1) Cette formule .doit être inscrite àla suite des 

déclarations. 
(2) Cette mention doit être écrite de la maÎn du 

déclarant. 

Avia au C..mcrce 

Le Commerce est informé que les dispositions de 
l'arrêté 3.680 SE. du 16 octobre 1943 publié au Journal 
Officiel du 31 octobre 1943, . concernant l'exportation 
des' peaux de chèvres et moutons tannées ou non 
seront appliq,uées à compter du 1cr septembre 1944. 

En conséquence à partir' de la date précitée, les , 
autorisations d'exportation pour ces prodUits ne seront i 

délivrées qu'aux commerçants ayant des antériorités. 

DOMAINES 

Ayl. d.. Isom.,.. 
.-­

T.utes persen ..... Iftt.ro••'~n. 80nt invJté•• à y a ••lste. 
ou à s'y faire ...",rê.ente .. par \In mandataire nanti d~u" 
pouvol .. régulier 

Le Manii 5 Septembre 1944 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu- . 
ble situé à Sokodé, cercle de Sokodé, consistant en 
un terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'un poly­
gone irrégulier à uSage de terrain de culture d'ul1e 
oontenanée de 1 ha 90 a 48 ca et borné à l'Est. par 
la rivière Akpaka, au Sud par la rivière Kpandi, à 
l'Ouest par la route de Blitta à Bassari, au Nord par 
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la route de la résidence de SokQdé vers Dédauré, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Yacou­
hou Soulé, acheteur de produits demeurant à' Sokodé, 
agissant en son nom et pour son compte personnel en 
qualité de propriétaire suivant réquisition du 18 Mai 
1943, nO 1253. 

Le Mercredi 6 Septembre 1944 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Yadé, cerde de Sokodé, consistant en un 
terrain rural, nôn bâti, en forme de polygone irrégulier 
d'une contenance de 1 ha 62 a 59 ca et borné' au Nord 
par terrains à Bachabané, Agawo et Akpém, à l'Est 
par la route Lama-Kara vers Tchitchao, au Sud par 
terrains à Bachabané, Pézéwa et Palassîno et à l'Ouest 
par terrains à Yoma, Tchakada, Tchablimé et Kihiyi, 

, dont l'immatriculation a été demandée par le Receveur­
Contrôleur de l'Enregistrement et des Domaines, de­
meurant à Lomé, agissant comme représentant du 1 

Territoire du Togo suivant réquisition du 12 Mars 1 

1943, no 1242., 

, Le conservateur de la' propriété fOl!Cière p. i., ,1 
R. de GUISE. '1 

Et.d. do Malt,. Raymond VIAlE. Av...t-déf.....' A lOIH: ' 

VENTE' 
aur ••iai,,-;mmebiUire 

'.1II-sera procédé k Mercredi quatre Octobre mil neuf 
cent quarante quatre, à huit heures du matin, en l'au- , 
dience des vacations du Tribunal de Première Ins­
tance de LOME, séant en ladite ville, Palais de Jus­
tice, à l'adjudication au plus offrant et dernier endhé­
risseur d'un 

IMMEUBLE RURAL NON BAT! 

Sl~ a LOME, immatriculé au Livre Foncier du Terri­
toire du Togo ,sous le numéro Deux cent quatre vingt 
cinq, consistant en un terrain rural nOI1 bâti, en forme 
de polygone irrégulier, d'une superficie de' Deux hec­
tares soixante sept ares vingt six centiares, limité au 
Nord, à l'Est, au Sud et à l'Ouest par le Titre Fon­
cier numéro Trente-et-un à Henri Mensah de SOUZA. 

Cet immeuble a été saisi à la requête des JOTABLlS­
SEMENTS R. EYCHENNE, Société anonyme, au 
capital de 3.500.000 francs, dont le siège sodal est 
,à LOME (Togo), poursuites et diligences de M. Jac­
ques ZELE, son Agent fondé de pouvoirs pour le 
Togo, et ayant pour avocat-défenseur Me Raymond 
VIALE, en l'étude duquel domicile est élu; 

Sur le sieur Joseph o.. COMLANVIE, acheteUr de 
produits, demeurant et domicilié à CHRA (Cercle 
d'ATAKPAME), en vertu; 

10 - de la grosse en due forme exécutoire d'un 
jugement en date du vingt-six novembre mil neuf cent 
quarante trois, rendu par le Tribunal de Première 
Instance de LOME, enregistré; 
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2<> - d'une ordonnance mise à pied de requête 
en date ft LOME du cinq Juin mil neuf cent quarante 
quatre, rendue par 11:\. le Président du Tribitnal de 
Première Instance de LOME, enregîstrée le sept Juin 

. mil neuf cent quarante quatre, Fo 20, No 480, permet­
tant de saisir l'immeuble objet du Titre Foncier nu~ 
méro Deux cent quatre vingt cinq du Territoire du 
Togo, en .exécution duc jugement en date du vingt-six 
NQvembrè' mil neuf cent quarante trois, rendu par le 
Tribunal de Première Inslance de LOME; 

3<> ~ d'un certificat de non appel et de non opposi­
tion concernant le jugem.ent sus-mentionné, délivr( 
le vingt-ct-un Juin !!lil neuf cent quarante quatre par 
M. le Greffier en Chef du Tribunal de 1re Instance de 
LOME, enregistré à LOME, le vingt-deux Juin mil 
neuf ccnt quarante quatre, Fo 21, No 502; . 

40 - d'un pouvoir spécial sous seing privé; en date 
du six Juin mil neuf cent quarante quatre, enregistré 
à LOME,. le seize Juin inil neuf cent quarante qllatre, 
Fo 61, No 116; 

5<> - d'un commandement valant saisie-immobilière, 
du ministère de M. èTERRAC Jean, Huissier ad'hoc, 
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demeurant et domicilié à ATAKPAME; en date du 
treize JuiHètmiI neuf cent quarante quatre, visé le 
même jour par M. le Commandant de Cercle d'ATA­
KPAME,et le dix-sept Juillet mil neuf cent quarante 
quatre par M. le Conservateur de la Propriété 
Foncière, pour publication régulière, enregistré le 
même jour, folio 11, numéro 29. 

L'adjudication· aura lieu sur la mise· à prix dE:' 
VINOT MILLE FRANCS fixée par la créancière pour­
suivante. 

Ne seront admises aux enchères que les personnes 
munies de l'autorisation d'acheter prévue par le décret 
du 8 Août 1941. 

-Fait et rédigé par l'Avocat-défe/lseur soussigné, 

R. VIALE. 

l'POUl" tous r~nseignements. s'adresser fi Mo Rtlymond VIA LE, 
avocat-défenseur à LOMÉ. et au Greffe du Tribunal dt!!­
Première Instance de LO~U!, où le cahier des Charges a 'été 
déposé.. i 

.'
l 

1 

lMPRIMERIE DE L'tCOLE PROfESSIONNELLE M. C. LQMt TOGO 
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20 d'une ordonnance mise à pied de requête 
en date à LOME du cinq Juin mil neuf cent quarante 
quatre, rendue par 11:\. le Président du Tr.ibÙnal de 
Première Instanee de LOMlô, enregistrée le sept Juin 

. mil neuf cent quarante quatre, Fo 20, No 480, permet­
tant de saisir l'immeuble objet du Titre Foncier nu~ 
méta Deux cent quatre vingt cinq du Territoire du 
Togo, en .exécution du~ jugement en date du vingt-six 
NQvembrè- mil neuf cent quarante trois, rendu par le 
TrJbunal de Première Instance de LOME; 

30 ~ d'un certificat de non appel et de non opposi­
tion concernant le jugement sus-mentionné, délivr( 
le vingt-ct-un Juin l1Iil neuf cent quarante quatre par 
M. le Greffier en Chef du Tribunal de 1re Instance de 
LOME, enregistré à LOME,le vingt-deux Juin mil 
neuf cent quarante quatre, Fo 21, No 502: 

40 - d'un pouv.oir spécial sous seing privé: en date 
du six Juin mil neuf cent quarante qùatre, enregistré 
à LOME, le seize Juin mil neuf cent quarante quatre, 
Fo 61, No 116; 

50 - d'un commandement valant saisie-immobilière, 
du ministère de M. ~TERRAC Jean, Huissier ad'boc, 

demeurant et domicilié à A TAKPAME; en date du 
treize JuilJetmil neuf cent quarante quatre, visé le 
même jour par M. le Commandant de Cercle d'ATA­
KPAME,et le dix-sept Juillet mil neuf cent quarante 
quatre par M. le Conservateur de la Propriété 
Foncière, pour publication régulière, enregistré le 
même jour, fçlio 11, numéro 29. 

L'adjudication a\lra lieu sur la mise li prix de 
VINOT MILL/;' FRANCS fixée par la créancière pour­
suivante. 

Ne seront admises aux enchères que les personnes 
munies de l'autorisation d'acbeter prévue par le décret 
du 8 Août 1941. 

-
Fait et rédigé par l'Avocot-déteIlSCllf soussigné, 

R. VlALE. 

/ POUl' tous rfmseignements, s'adresser à M" Raymond VIA LE, 
a\'ocat~défenseur à LOMÉ, et au GreHe du Tribuna1 de 
Première "Instance de LOMÈ, où le cahier des Charges a 'été 
déposé. 
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